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Enfin, le quatrième cycle électoral est clos avec la fin du long - voire 
très long - périple de mise en place des institutions de la Répu-

blique. Certes, la CÉNI, la Commission Électorale Nationale
Indépendante, a encore des contentieux à régler, le plus important 

et non des moindres, est la réorganisation des scrutins qu'elle
avait elle-même annulés dans les circonscriptions de Masima-

nimba, dans le Kwilu, ex-Bandundu et de Yakoma, en province du 
Nord-Ubangi, ex-Équateur et qu'elle a programmés sans les tenir, et 

sans faire à ce jour une annonce quelconque. 
Reste que le Bureau de la Chambre haute a fini par se mettre

en place après celui de la Chambre basse qui était suivi de l'investi-
ture du Gouvernement Suminwa. Mettons-nous au travail.

Le Le 
cyclecycle

est clos est clos 

En haut, 
Kamerhe. En bas, Sama. DR. 

En haut, au milieu, le Chef
de l'État. En bas, Suminwa. DR. 
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EE   nfin, 
le qua-
trième 
cycle 
élec-
toral 

congolais est clos 
avec la fin du 
long voire très 
long périple de 
mise en place de 
trois des quatre 
institutions de la 
République, l'As-
semblée Natio-
nale, le Gouver-
nement, le Sénat. 
Certes, la CÉNI, 
la Commission 
Électorale Natio-
nale Indépen-
dante, a encore 
des contentieux 
à régler, le plus 
important et non 
des moindres, est 
la réorganisation 
des scrutins dans 
deux circons-
criptions élec-
torales du pays, 
Masimanimba 
(8 députés pro-
vinciaux, 5 dépu-
tés nationaux), 
dans le Kwilu, 
ex-Bandundu et 
Yakoma, en pro-
vince du Nord-
Ubangi, ex-Équa-
teur, que la CÉNI 
elle-même avait 
annulés et pro-
grammés sans 
les tenir, sans 
faire depuis une 
annonce de re-
programmation! 
Ce qui est pour le 
moins inquiétant 
pour la légalité et 
la constitution-
nalité. Reste que 
le Bureau de la 
Chambre haute a 
fini par se mettre 
en place après ce-
lui de la Chambre 
basse qui était 
suivi par l'inves-
titure du Gou-
vernement de la 
République. 

Que de temps depuis 
la prise de fonctions 
par le Président de 
la République réélu. 
Déclaré vainqueur 
le 31 décembre 2023 
lors d’une cérémonie 
de publication des 

résultats provisoires 
par la CÉNI avec 
73,34 % des voix aux 
élections organisées 
le 20 décembre 2023, 
confirmé le 9 janvier 
2024 définitivement 
élu Président de la 
République par la 
Cour Constitution-
nelle avec 73,47% des 
voix, selon les résul-
tats définitifs procla-
més en audience pu-
blique par la Haute 
Cour après le rejet 
de la requête d'un 
candidat à l'élection 
présidentielle qui dé-
nonçait une «multi-
tude d'irrégularités», 
Félix-Antoine Tshi-
sekedi Tshilombo a 
été investi Président 
de la République, 
dix jours plus tard, 
le 20 janvier 2024, 
mais a nommé, le 1er 
avril 2024, trois mois 
après, son nouveau 
Premier ministre, 
une Première mi-
nistre, Mme Judith 
Suminwa Tuluka.
Le nouveau gouver-
nement n'avait pu 
être annoncé que 
le 28 mai 2024, un 
mois après la dési-
gnation de la Pre-
mière ministre, plus 
de cinq mois après la 
réélection du pré-
sident de la Répu-
blique. La nouvelle 
équipe gouverne-

mentale compte 54 
membres contre 57 
dans le Gouverne-
ment précédent de 
Jean-Michel Sama 
Lukonde Kyenge.
Cette équipe a été 
investie le 11 juin par 
l'Assemblée Natio-
nale dont le bureau 
présidé par l'UNC 
Vital Kamerhe Lwa 
Kanyiginyi Nkingi 
avait été formé (élu) 
le 22 mai. Quant à 
la seconde chambre, 
la chambre haute, 
c'est le lundi 12 août 
qu'elle a formé (élu) 
son bureau présidé 
par l'ancien Premier 
ministre Jean-Mi-
chel Sama Lukonde 
Kyenge. 

LA LUTTE 
ACHARNÉE.
De la prise de fonc-
tions, le 20 janvier, 
par le Président de 
la République, à la 
formation (l'élec-
tion) du bureau de 
la Chambre haute, 
à savoir, le Sénat, 
intervenue le 12 août, 
qui clôt le proces-
sus de mise en place 
des Institutions de 
la République liées 
constitutionnelle-
ment aux résultats 
des élections, huit 
mois se sont écoulés. 
Pourquoi un tel délai 
quand le pays fait 

face à des urgences 
extrêmes ?  
Dans son interview à 
la radio commerciale 
TopCongo fm donnée 
depuis Bruxelles où il 
se trouvait pour des 
soins, Félix Tshi-
sekedi avait fait part 
de ses regrets face 
à ce long temps en 
exprimant sa volonté 
de revoir des disposi-
tions de la loi fonda-
mentale.
Que dit en l'espèce 
la Constitution de la 
République ? 
Article 78 : « Le 
Président de la 
République nomme 
le Premier ministre 
au sein de la majo-
rité parlementaire 
après consultation de 
celle-ci (...). Si une 
telle majorité n’existe 
pas, le Président de 
la République confie 
une mission d’infor-
mation à une person-
nalité en vue d’iden-
tifier une coalition.
La mission d’infor-
mation est de trente 
jours renouvelable 
une seule fois. Le 
Président de la Répu-
blique nomme les 
autres membres du 
gouvernement et met 
fin à leurs fonctions 
sur proposition du 
Premier ministre»? 
Article 111 sur le 
fonctionnement des 

Chambres législa-
tives : « L'Assemblée 
nationale et le Sénat 
sont dirigés chacun 
par un Bureau de 
sept membres (...). 
Les membres du 
Bureau sont élus 
dans les conditions 
fixées par le Règle-

ment intérieur de 
leur respective » ? 
Article 6 sur la mul-
tiplicité des partis 
politiques : «Le 
pluralisme politique 
est reconnu en Répu-
blique Démocratique 
du Congo. Tout 
Congolais jouis-
sant de ses droits 
civils et politiques 
a le droit de créer 
un parti politique 
ou de s’affilier à un 
parti de son choix. 
Les partis politiques 
concourent à l’ex-
pression du suffrage, 
au renforcement de 
la conscience natio-
nale et à l’éducation 
civique. Ils se for-
ment et exercent 
librement leurs acti-
vités dans le respect 
de la loi, de l’ordre 
public et des bonnes 
mœurs. Les partis 
politiques sont tenus 
au respect des prin-
cipes de démocratie 
pluraliste, d’unité 
et de souveraineté 
nationales » ?
Est-ce l'article 6 qui 

pousse à la multi-
plication ou l'abon-
dance, au désordre 
ou au chaos au sein 
des partis politiques 
qui retarde voire 
bloque la mise en 
place des Institutions 
de la République 
avec le sacro-saint 
principe, au sein de 
la majorité, en l'es-
pèce, l'Union Sacrée 
de la Nation, institué 
du «partage équi-
table et équilibré»? 
La lutte acharnée 
pour l’occupation 
des postes dans 
les institutions, les 
nominations dans 
les services publics 
faisant rage au len-
demain des scrutins 
en donnant lieu 
à la recherche du 
consensus, à des 
marchandages, est-ce 
l'obstacle majeur qui 
empêche retarde le 
processus ? Il faut 
certainement at-
tendre ce que le Chef 
de l'État a lui-même 
derrière la tête.  

T. MATOTU n
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La paix à LuandaLa paix à Luanda

LLe Chef 
de l’État 
angolais, 
João 
Louren-
ço, a 

confirmé vendredi 17 
août la tenue d’une 
nouvelle réunion 
ministérielle sur la 
dernière proposi-
tion de paix entre le 
Congo et le Rwanda 
qui se tiendrait à 
Luanda, le 20 août 
prochain.
João Lourenço 
s’exprimait lors du 
sommet de la troïka 
de l’Organe de la 
SADC, la Commu-
nauté de dévelop-
pement d'Afrique 
australe, en charge 
de la coopération 
dans les domaines 
de la politique, de 
la défense et de la 
sécurité, qui s’est 
tenu dans la capi-
tale zimbabwéenne, 

Harare, en présence 
de son homologue 
congolais, Félix-
Antoine Tshisekedi 
Tshilombo.
João Lourenço a 
expliqué que la 
prochaine réunion 
ministérielle discu-
tera et négociera les 
termes de la nouvelle 
proposition d’accord 
de paix, qui sera 
signée en présence 
des trois chefs d’État, 
l’Angola, le Congo et 
le Rwanda.
Selon João Lourenço, 
cette entente résulte 
des dernières actions 
menées dans le 
cadre des efforts de 
pacification de l’Est 
du Congo, qui ont 
culminé avec son 
déplacement à Kigali 
et à Kinshasa pour 
s’entretenir avec ses 
homologues Paul 
Kagame et Félix 
Tshisekedi, respec-

tivement, les 11 et 12 
de ce mois.
João Lourenço a 
déclaré que, lors de 
ses entretiens avec 
les deux Chefs d’État, 
il a constaté qu’il y 
avait « une grande 
volonté politique de 
résoudre le conflit 
par la négociation », 
ce qui a favorisé la 
programmation de la 
réunion le 20 août.
Il a rappelé qu’avant 
cette initiative, une 
première réunion 
ministérielle entre le 
Congo et le Rwanda 
avait eu lieu le 21 
mars 2024 à Luanda, 
au cours de laquelle 
les parties avaient 
donné la priorité, 
entre autres, à la ces-
sation des hostilités 
et à un cessez-le-feu, 
suivi d’un processus 
de désengagement 
des forces.

avec AGENCE n

De g. à dr., de haut en bas, Vital Kamerhe Lwa Kanyiginyi Nkingi, 
Jean-Michel Sama Lukonde Kyenge, le Président de la République Félix-Antoine 

Tshisekedi Tshilombo, la Première ministre Judith Suminwa Tuluka. DR. 
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Le député Michel Moto Le député Michel Moto 
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CComment 
et pour-
quoi plus 
de 80% 

de femmes ont 
perdu aux der-
nières élections? 
Des réponses - au 
total quatre - ont 
été apportées 
pour encourager 
l’émergence du 
leadership poli-
tique des femmes 
au Congo. Ce fut 
lors de la présen-
tation vendredi 
16 août à Kin-
shasa du rapport 
de monitoring et 
enquête sur les ex-
périences vécues 
par les femmes 
candidates aux 
élections de 2023-
2024.

«L’enquête démontre 
que le problème 
de l’émergence du 
leadership poli-
tique des femmes en 
RDC nécessite des 
solutions techniques, 
juridiques, poli-
tiques et sociales». 
Aussi, l’atteinte de 
ces quatre solutions 
nécessitent un grand 

travail de fond à 
mener dès à présent 
pour qu’il pousse 
des racines solides 
et que les fruits 
soient mûrs dans 
cinq ans», a déclaré 
Grâce Lula, coordon-
natrice intérimaire 
du Cadre permanent 
de concertation de la 
femme congolaise, 
Cafco. «Ce travail de 
fond commence par 
remotiver des mil-
liers de femmes qui 
se sentent désabu-
sées et découragées, 
au point de décider 
carrément d’aban-
donner la politique». 
«Cette expérience ne 
constitue pas une fa-
talité pour la femme 
congolaise. Elle est 
plutôt à prendre pour 
un GPS (système de 
positionnement) qui 
permettra d’atteindre 
un avenir radieux 
tout en signalant les 
obstacles à éviter et 
les erreurs à corriger, 
lesquelles jonchent 
la route sous forme 
des irrégularités 
documentées dans 
ce rapport», a insisté 
Grâce Lula.

La coordonnatrice 
intérimaire du Cafco 
a soutenu que 399 
sur 450 femmes 
candidates enquê-
tées, soit 88,67% des 
femmes ont perdu 
dans toutes les élec-
tions aux niveaux 
local, provincial et 
national, sur toute 
l’étendue du pays.
«Selon ce rapport, 
la participation 
politique minime de 
la femme aux élec-
tions de 2023-2024 
a donné une mois-
son très peu abon-
dante. Sept facteurs 
ont contribué à ces 
faibles scores. La 
mauvaise prépara-
tion de ces élections 
par les femmes can-
didates, des agendas 
cachés des hommes 
politiques, du triba-
lisme et des facteurs 
socio-éthniques, de 
la fraude, de la cor-
ruption ainsi que 
de la misogynie et 
les autres violences 
basées sur le genre», 
a-t-elle relevé.
Mme Annie Matun-
du, conseillère en 
matière de genre, a, 

au nom de la mi-
nistre Léonie Kando-
lo, fait savoir que ce 
rapport de monito-
ring publié par Cafco 
relance le débat et 
offre un éclairage 
nouveau sur les 
difficultés auxquelles 
les femmes étaient 
confrontées tout au 
long du processus 
électoral. «Les causes 
énumérées nous 
interpellent tous sur 
les stratégies, les 
voies et moyens à 
mettre en place pour 
contourner ces diffi-
cultés, les atténuer et 
les éliminer si nous 
voulons un change-
ment positif».
Un mini-documen-
taire sur les expé-
riences vécues par 
les femmes candi-
dates aux élections 
de 2023-2024 pour 
édifier l’assistance a 
été projeté.
Cette enquête réali-
sée grâce à 52 moni-
teurs déployés pen-
dant 40 jours, du 22 
mai au 30 juin 2024, 
dans les 26 provinces 
du pays.

avec AGENCES n 

IIl s'apprête 
dans les 
prochains 
jours à se 
rendre à 
Walikale, 

dans le Nord-
Kivu, pour ses 
vacances parle-
mentaires mais 
pense d'abord, 
explique-t-il, à 
ceux qui lui ont 
accordé le mandat 
de député. 

Membre de l'UNC et 
de l'Union Sacrée de 
la Nation, le député 
national Michel Moto 
Muhima souhaite 
l'ouverture de l'aéro-
drome du territoire 
de Walikale dont il 
est l'élu, désenclaver 
ainsi sa contrée d'ori-
gine, qui compte à 
l'Est le Rutshuru et le 
Masisi, à l'Ouest les 
territoires de Lubutu 
et de Punia, à la fron-
tière de la province 
du Maniema, au 
Nord, le territoire de 
Lubéro, au Nord-Ki-
vu et de Bafwasende, 
dans la Tshopo. 
Michel Moto Mu-
hima a rencontré 
jeudi 15 août à son 
cabinet le Président 
du Conseil d’Admi-
nistration de la Régie 

des Voies Aériennes-
Société Anonyme, 
RVA-SA, le Profes-
seur Tryphon Kin-
kiey Mulumba. Objet 
de la rencontre : 
l'ouverture de l'aéro-
drome de Walikale.

PROGRÈS D'UNE 
CONTRÉE.
Vivant au service de 
sa communauté, l'im-
plication de Michel 
Moto Muhima dans 
ce dossier montre 
une volonté de pro-
mouvoir le progrès 
d'une contrée dont 
le sous-sol compte 
des précieux mine-
rais, le wolframite, 
l'or, la cassitérite, le 
diamant, le coltan, 
etc., dont l’exploi-
tation est menée de 
façon artisanale dans 
la majorité des sites 
miniers hormis mais 
qui doivent être éva-
cués. 
Le député national 
veut être en perma-
nence l'infatigable 
travailleur voulant 
transformer le quo-
tidien de la circons-
cription électorale. 
Il incarne la vision 
du Chef de l’État en 
mettant en œuvre 
des actions qui ré-
pondent aux besoins 

pressants de la popu-
lation. 
Au cœur de son 
action lors de ses 
vacances parlemen-
taires, l’aérodrome 
de Walikale est une 
priorité. Une em-
prise aéroportuaire 
représente un enjeu 
majeur. Une infras-
tructure qui répond 
déjà aux conditions 
d’utilisation optimale 
est essentielle pour le 
désenclavement de la 
contrée et son déve-
loppement écono-
mique. Le député de 
Walikale veut déblo-
quer les autorisations 
nécessaires à la mise 
en service de l’aéro-
drome. Michel Moto 
Muhima a compris 
que la mise en ser-
vice de cette plate-
forme aérienne est 
cruciale pour faciliter 
les échanges, attirer 
les investissements et 
dynamiser le com-
merce.
Sa rencontre avec le 
Président du Conseil 
d’Administration de 
la Régie des Voies 
Aériennes-Société 
Anonyme, s'est 
déroulée dans une 
parfaite ambiance. 
Elle prouve que le 
changement est 

possible lorsque les 
élus prennent leurs 
responsabilités au 
sérieux.
L’échange avec entre 
le Président du 
Conseil d’Adminis-
tration de la RVA-SA 
a permis de poser les 
bases d’une collabo-
ration renforcée. 
Le soutien affiché 
par le Président du 
Conseil d’Adminis-
tration de la RVA-
SA de travailler à 
décanter la situation 
témoigne de l’impor-
tance croissante que 
revêt le dossier de 
l’aérodrome dans 
l’agenda national. 
Michel Moto Muhi-
ma est un exemple à 
suivre. Il montre que 
l’engagement poli-
tique ne s’arrête pas 
aux portes du parle-
ment, mais s’étend à 
toutes les dimensions 
de la vie des élec-
teurs. En agissant 
avec détermination 
et en plaçant les 
intérêts de ses conci-
toyens au cœur de 
ses préoccupations, il 
incarne une nouvelle 
génération de lea-
ders qui font preuve 
d’audace et de prag-
matisme. 
avec TEDDY MFITU n Une photo de famille à l'issue de l'entretien le 15 août 2024. DR. 

Plus de 80% de femmesPlus de 80% de femmes
ont échoué aux scrutinsont échoué aux scrutins

EEn Afrique, 
15.000 cas de 
la variole du 

singe ont été détec-
tés depuis le début 
de l'année. L'OMS, 
l'Organisation Mon-
diale de la Santé, a 
déclaré mercredi 14 
août que l'épidémie 
de variole du singe, 
Monkeypox, qui 
touche plusieurs pays 
africains, constituait 
une urgence de santé 
publique de portée 
internationale.
Cette décision a 
été prise à l'unani-
mité par un comité 
d'urgence de l'OMS 
qui craint qu'une 
souche plus mortelle 

et transmissible du 
virus ait atteint des 
régions africaines 
jusque-là épargnées. 
« La détection et la 
propagation rapide 
d'un nouveau clade 
(variante) du Mpox 
dans l'Est du Congo, 
sa détection dans des 
pays voisins qui ne 
l'avaient pas encore 
signalé et le potentiel 
de propagation en 
Afrique et au-delà, 
sont très préoccu-
pants », a déclaré le 
directeur général de 
l'OMS, l'Éthiopien 
Adhanom Tedros 
Ghebreyesus, lors 
d'une conférence 
de presse. « Une 

réponse interna-
tionale coordonnée 
est essentielle pour 
stopper cette épi-
démie et sauver des 
vies», a-t-il ajouté. 
La plupart des cas 
sont concentrés au 
Congo, mais des cas 
sont détectés dans 
des pays voisins, 
Burundi, Ouganda, 
Kenya, Rwanda. 
Dans la zone de santé 
de Nyangezi, au Sud-
Kivu, les cas sont 
passés de 700 à plus 
de 900. Le foyer de 
contamination reste 
l’axe Kamanyola, au 
carrefour du Rwanda 
et du Burundi. 

avec AGENCES n

La variole du singe La variole du singe 
s'empare du Congos'empare du Congo

La maladie du singe est déclarée par l'OMS «une 
urgence de santé publique de portée internationale». DR. 
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Entre Synamac et Constant Entre Synamac et Constant 
Mutamba, la guerre entre juges et Mutamba, la guerre entre juges et 

Dupond-Moretti en France?Dupond-Moretti en France?  
LLes magis-

trats 
congolais 
prennent-

ils la voie des 
magistrats fran-
çais qui s'en 
étaient pris dure-
ment au ministre 
de la Justice et 
Garde des Sceaux 
sortant, l'ancien 
ténor du bar-
reau, redouté des 
cours d'assises, 
Eric Dupond-Mo-
retti au point de le 
conduire devant 
la Cour de Jus-
tice de la Répu-
blique, la CJR, ce 
qui arriva pour 
la toute première 
fois dans l'his-
toire en France, 
à savoir, un mi-
nistre en exercice 
attrait devant 
cette juridiction 
pénale spéciale 
? Le Synamac, le 
Syndicat Auto-
nome des Magis-
trats du Congo, a 
publié, le 15 août, 
un communi-
qué qualifiant le 
ministre congo-
lais de la Justice 
Constant Mutam-
ba Tungunga de 
«populiste», qui 
fait des annonces 
susceptibles d'être 
jugées « inconsti-
tutionnelles ». 

Un communiqué 
diffusé quand le 
ministre d'État en 
charge de la Justice 
et Garde des Sceaux 
venait de déposer 
au président de 
l'Assemblée natio-
nale Vital Kamerhe 
Lwa Kanyiginyi 
Nkingi quatre textes 
sur l'organisation, 
le fonctionnement 
et la compétence de 
l'ordre judiciaire, le 
Conseil Supérieur de 
la Magistrature, le 
statut des magistrats, 
ainsi que sur la loi 
régissant le barreau. 
Des textes examinés 
lors de précédentes 
législatures, jamais 
transmis pour pro-
mulgation. 
Des textes que le 
ministre lui-même 
a présentés comme 
des «propositions de 
lois» et dont nom-
breux critiquent 
la légalité. Outre 
qu'«une proposition 
de loi» émane d'un 
député, le ministre 
dépose «un projet de 
loi». 
« L’initiative des 
lois est partagée, 
elle appartient au 
Premier ministre et 
aux parlementaires 

(...). On parle (...) 
de « projets de loi » 
lorsque l’initiative 
émane de l’Exécutif 
et de « proposition » 
lorsqu’elle provient 
du Législatif. (...). Les 
projets de loi sont 
délibérés en Conseil 
des ministres (...), 
les propositions de 
loi proviennent des 
députés ou des séna-
teurs », cfr. Dalloz. 
Paris. « L’initiative 
des lois appartient 
concurremment au 
Gouvernement, à 
chaque député et à 
chaque sénateur. Les 
projets de loi adoptés 
par le Gouvernement 
en Conseil des mi-
nistres sont déposés 
sur le Bureau de l’une 
des Chambres (...). 
Les propositions de 
loi sont, avant déli-
bération et adoption, 
notifiées pour infor-
mation au Gouver-
nement qui adresse, 
dans les quinze jours 
suivant leur trans-
mission, ses obser-
vations éventuelles 
au Bureau de l’une 
ou l’autre Chambre», 
art. 130, Constitution 
de la République 
Démocratique du 
Congo. À 36 ans 
d'âge, Constant 
Mutamba Tungunga 
parle-t-il trop ou trop 
vite, en clair, sans 
faire attention à ce 
qu'il dit ou fait ?

« DES ANNONCES 
DE BUZZ ».
Il a été nommé le 28 
mai 2024 ministre du 
Gouvernement Su-
minwa. Il fut oppo-
sant au régime Tshi-
sekedi, assistant du 
Gouverneur de l’ex-
Province Orientale 
Jean Bamanisa Saïdi, 
leader de Nogec, la 
Nouvelle Génération 
pour l’Émergence du 
Congo, ex-membre 
du FCC, assistant 
du coordonnateur 
du FCC Néhémie 

Mwilanya, rappor-
teur du bureau poli-
tique, compagnon du 
questeur de la CÉNI 
Aggée Aje Matembo 
Toto avec qui il crée 
la Dypro, la Dyna-
mique Progressiste 
Révolutionnaire, 
candidat malheureux 
à la présidentielle de 
décembre 2023, can-
didat malheureux au 
poste de rapporteur 
adjoint au bureau de 
l'Assemblée natio-
nale, etc. L'homme 
se rend à son cabinet 
tenant en laisse son 
chien, se fait photo-
graphier en compa-
gnie de ses collabora-
teurs avec à la main 
une tasse de café, 
multiplie des sorties 
médiatiques, fait 
régulièrement des 
annonces «buzz», 
etc.
Dans le « communi-
qué du Synamac sur 
les sorties média-
tiques ministre de la 
Justice et Garde des 
Sceaux» («concerne : 
discours du ministre 
de la Justice et Garde 
des Sceaux»), signé 
par le Président na-
tional  Isofa Nkanga 
qui est substitut du 
Procureur Général 
et, pour le Secrétaire 
Général Adj empê-
ché, par Shabani 
Watenda Junior, Pré-
sident du Tribunal de 
Grande (Instance), 
on lit notamment : 
« Le Synamac 
dénonce la propen-
sion du ministre de 
la Justice et Garde 
des Sceaux dans ses 
sorties médiatiques 
à vouloir rendre les 
magistrats seuls 
acteurs de la justice, 
responsables de la 
mauvaise adminis-
tration de la justice, 
éludant ainsi les 
questions de fond à 
la base du dysfonc-
tionnement de ce 
secteur ». Puis: «Ain-
si, par ses discours à 

la limite populistes et 
outrageants à l'égard 
de tout un corps, il 
expose les magistrats 
dont la sécurité est 
déjà précaire ou pas 
du tout assurée ».
«Le Synamac fustige 
d'une part la création 
des tribunaux popu-
laires où le ministre 
se transforme tantôt 
en juge, qualifiant 
certaines œuvres du 
juge des décisions 
iniques, tantôt en 
procureur, ordon-
nant des arrestations, 
et de l'autre, la créa-
tion des commissions 
ayant pour objet de 
statuer sur les actes 
des magistrats (...) 
C'est dans ces at-
taques et contrevéri-
tés distillées ça et là à 
longueur de journée 
contre les magistrats 
qu'ils sont victimes 
d'agressions ».
Le syndicat des ma-
gistrats «attire l’at-
tention des membres 
du bureau du Conseil 
Supérieur de la Ma-
gistrature sur la par-
ticipation de certains 
magistrats dans des 
commissions créées 
en vue de censurer 
les actes relevant 
des attributions des 
cours, tribunaux et 
parquets et, ce, sans 
s’en référer à leur 
hiérarchie respective. 
Pareil agissement ne 
doit laisser indiffé-
rent». Puis : « Dans 
un État de droit, le 
seul moyen d’atta-
quer une décision 
de justice demeure 
les voies de recours 
prévues par le légis-
lateur. Et lorsqu’elles 
sont toutes épuisées, 
la seule possibilité 
qui reste est le pour-
voi en cassation dans 
l’intérêt de la loi. Agir 
autrement, c’est se 
comporter en hors la 
loi », écrit le commu-
niqué. Les magistrats 
«invitent le ministre 
(...) d’arrêter avec 

ses agressions et de 
chercher à travailler 
avec les magistrats 
dans cette lutte dont 
il n’est pas seul, et 
n’en a pas non plus 
le monopole (...) Le 
Synamac relève que 
les modifications in-
tempestives des lois 
organiques régissant 
le Pouvoir judiciaire 
ne régleront rien tant 
que les questions 
de fond débattues 
lors des assises des 
États Généraux de la 
Justice ne seront pas 
résolues. Par contre, 
elles provoquent 
des collisions des 
textes tendant à leur 
inconstitutionna-
lité». 

COMME 
EN FRANCE. 
«Si la justice doit être 
considérée comme 
une chaîne, la magis-
trature n’est que l’un 
des maillots parmi 
les autres acteurs de 
l’administration de 
la justice qui en sont 
aussi les maillons. 
Il s'agit entre autres 
des avocats, des par-
ties, du ministre de 
la Justice, etc. Si la 
« chaîne justice» est 
malade, c’est donc 
tous les maillons 
qui sont malades y 
compris le ministre 
de la Justice. Car 
chacun a sa part de 
responsabilité dans 
l’administration de la 
justice».
Les magistrats 
congolais prennent-
ils la voie des magis-
trats français qui s'en 
étaient pris dure-
ment au ministre de 
la Justice et Garde 
des Sceaux français 
sortant, l'ancien 
ténor du barreau Eric 
Dupond-Moretti au 
point de parvenir à 
le conduire devant la 
Cour de Justice de la 
République, CJR, ce 
qui fut la première 
fois dans l'histoire 

de France qu’un 
ministre en exercice 
était attrait devant 
cette juridiction 
pénale spéciale ?
C'est l'affaire dite 
«Dupont-Mo-
retti», « Bismuth » 
(nom d’emprunt de 
l'ancien président 
Nicolas Sarkozy), 
ou « Azibert » (du 
nom d’un magistrat 
de la Cour de cassa-
tion) appelée devant 
le PNF, le Parquet 
National Financier, 
contestée en son 
temps par l’avocat 
Dupond-Moretti. 
Les syndicats de 
magistrats pour-
suivaient le Garde 
des Sceaux français 
devant cette cour en 
l'accusant d'avoir 
cherché à se venger 
d’un certain nombre 
de magistrats avec 
lesquelles il était en 
conflit ouvert avant 
sa nomination. 
Dupond-Moretti 
avait diligenté des 
enquêtes administra-
tives à l'encontre de 
ces avocats. 
L'affaire porte sur 
une ramification de 
l’enquête initiale et 
principale portant 
sur le financement 
lybien de la cam-
pagne électorale de 
l’ancien président de 
la République Nico-
las Sarkozy. La petite 
cellule du PNF avait 
estimé opportun de 
mobiliser de considé-
rables moyens d’en-
quête pour retrouver 
la «taupe» censée 
avoir prévenu l’avo-
cat de Sarkozy (Me 
Thierry Herzog) que 
la ligne téléphonique 
ouverte par son client 
sous le nom de Paul 
Bismuth était sous 
écoute. Sans en infor-
mer sa hiérarchie, 
elle avait demandé 
à la police d’éplu-
cher les désormais 
célèbres fadettes, 
relevés téléphoniques 

détaillés qui per-
mettent de connaitre 
la durée et le corres-
pondant des appels 
passés, concernant 
une quinzaine d’avo-
cats proches de Me 
Herzog, dont faisait 
partie Eric Dupond-
Moretti. L’enquête 
n’avait jamais permis 
de connaître le nom 
de l’informateur et la 
plainte a été classée 
sans suite. 
Scandalisé d’ap-
prendre, incidem-
ment, par les avocats 
de Nicolas Sarkozy, 
qu’il avait été ainsi 
espionné par le PNF 
dans le cadre de cette 
«enquête parallèle» 
- « l’enquête 306 » 
disent les initiés - 
l'alors avocat Eric 
Dupond-Moretti fut 
le seul avocat à oser 
porter plainte contre 
X pour la commis-
sion de trois délits : 
atteinte à l’intimité 
de la vie privée, vio-
lation du secret de 
la correspondance 
des avocats et abus 
d’autorité. 
Les syndicats de 
magistrats avaient 
estimé que Dupond-
Moretti aurait été, 
dès sa nomination, 
en tant que ministre 
de la Justice, le 6 
juillet 2020, dans 
une position de 
conflit d’intérêts. 
Il aurait ainsi com-
mis le délit de « prise 
illégale d’intérêt » 
et qu'il cherchait à 
assouvir sa vindicte 
envers les magis-
trats concernés par 
l'affaire. C'est vrai 
que Dupond-Moretti 
s'était retrouvé dans 
une si mauvaise posi-
tion qu'il risqua une 
condamnation et se 
vit même à la porte 
du Gouvernement 
n'eût été la confiance 
dont lui témoigna le 
président français 
Emmanuel Ma-
cron.
Reste que s'agissant 
du ministre d'État en 
charge de la Justice 
au Congo, Constant 
Mutamba, « le Chef 
de l'État, déclare-
t-il, nous a nommé 
pour redresser notre 
justice et redorer 
son image. Rien 
n'arrêtera cet enga-
gement ferme du 
Magistrat Suprême. 
Les réformes cou-
rageuses en cours 
vont se poursuivre à 
la satisfaction géné-
rale de notre peuple. 
Des réseaux mafieux 
démasqués craquent 
déjà ». 
ALUNGA MBUWA n

À g., le ministre congolais de la Justice et Garde des Sceaux Constant Mutamba Tungunga. 
À dr., le ministre français et Garde des Sceaux Eric Dupond-Moretti. Des sorts qui se croisent. DR.
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Cette sociale-démocratie dontCette sociale-démocratie dont
se réclament nombre de partisse réclament nombre de partis
DDepuis le 

déclen-
che-
ment, 
en 

avril 1990, du 
mouvement de 
démocratisation 
dans l'ex-Zaïre, 
la social-démo-
cratie a le vent 
en poupe dans 
le pays. Comp-
tant construire et 
changer fonda-
mentalement le 
visage physique et 
social du Congo, 
plusieurs poli-
tiques se récla-
ment de cette 
obédience idéolo-
gico-politico-dé-
mocratique. Mais 
l’écrasante majo-
rité des partis de 
cette mouvance, 
se comportent en 
farouches enne-
mis idéologiques 
et politiques. C'est 
quoi dans le fond 
et la forme, cette 
social-démocra-
tie à laquelle tous 
paraissent théori-
quement s’identi-
fier quand ils s’en 
éloignent ? 

Trois types de démo-
cratie, liés au libéra-
lisme, au socialisme 
marxiste-léniniste et 
au socialisme réfor-
miste sont actuelle-
ment appliqués dans 
le monde. Il s’agit de 
la démocratie libé-
rale, de la démocratie 
socialiste ou popu-
laire et de la social-
démocratie. Toutes 
ces trois démocra-
ties sont fondées 
sur les principes de 
liberté et d’égalité. 
Elles visent toutes 
le bien-être intégral, 
intégré et durable de 
tous les citoyens en 
vue de la cohésion 
nationale des États 
qui les appliquent et 
de la cohésion sociale 
des communautés 
humaines qui les 
vivent. Elles dif-
fèrent par la manière 
d’accéder au pou-
voir politique, par le 
mode de production 
des richesses, par la 
façon de répartir le 
pouvoir et surtout les 
richesses nationales 
entre les différentes 
classes sociales. De-
puis l’effondrement 
de l’empire commu-
niste soviétique, l’une 
de ces trois formes 
de la démocratie, en 
l’occurrence la social-
démocratie, est à 
la mode. En effet, 
plusieurs partis poli-
tiques du monde en 
général et du Congo 
en particulier s’en 
réclament. 
La social-démocra-
tie est née en Alle-
magne, au XIXème 

siècle et presqu’im-
médiatement recon-
nue et adoptée en 
Angleterre sous sa 
forme travailliste, le 
labour. 

LES 
FONDAMEN-
TAUX.
Elle vise des ré-
formes socialistes 
dans le cadre de la 
démocratie libérale. 
Comme la démocra-
tie libérale et la dé-
mocratie populaire, 
elle se base sur les 
principes de liberté 
et d’égalité tandis 
que les régimes de 
pure démocratie 
libérale et de pure 
démocratie populaire 
privilégient respecti-
vement le principe de 
liberté et le principe 
d’égalité, le régime 
social-démocrate 
valorise et cultive 
indistinctement tous 
ces deux principes. 
Le principe de solida-
rité est affiché. Guère 
question de pouvoir 
lié à la propriété 
privée des moyens 
de production et 
d’échange et à toute 
tentative de concen-
tration du pouvoir 
entre les mains d’une 
clique oligarchique 
telle la bourgeoisie 
dans les pays de pure 
démocratie libérale 
ou l’avant-garde du 
parti communiste, 
la nomenklatura, 
dans les pays de pure 
démocratie socialiste. 
La social-démocra-
tie pose les fonda-
tions des conditions 
matérielles qu’exige 
l’exercice de la liber-
té, de l’égalité et de 
la solidarité ; à lever 
le voile pudique que 
porte la domination 
des puissances éco-
nomico-financières 
ou politico-idéolo-
giques ; à casser sub-
tilement les barrières 
dressées devant elle 
par celles-ci, etc. 
Puissamment enraci-
née dans la société ci-
vile à travers de mul-
tiples organisations 
syndicales, réseaux 
coopératifs, mutuel-
listes et associatifs, 
la social-démocratie 
a pour but ultime 
la construction 
d’une communauté 
humaine politique-
ment et économi-
quement solidaire. 
Afin d’atteindre cet 
objectif général de 
cohésion sociale, elle 
rompt avec les thèses 
de lutte des classes 
et de nationalisation 
intégrale des moyens 
de production et 
d’échange inhé-
rentes à la révolution 
marxiste-léniniste 
qui signifient conflits 
sociaux permanents 

perturbateurs du dé-
veloppement social.  
La social-démocratie 
a trouvé son terrain 
de prédilection et 
d’éclosion particu-
lièrement dans tous 
les pays scandinaves 
et dans deux pays 
d’Océanie. Hormis 
quelques rares et 
brèves parenthèses 
libérales et conser-
vatrices, elle est 
pratiquée, presque 
sans interruption, 
en Suède, en Nor-
vège, au Danemark, 
en Finlande, en 
Islande, en Australie 
et en Nouvelle-Zé-
lande. Elle est tentée, 
de temps à autre, 
en Allemagne, au 
Royaume-Uni, aux 
Pays-Bas, en France, 
en Autriche, en Bel-
gique, en Grèce, en 
Italie, en Israël, en 
Espagne, au Portu-
gal, au Brésil, dans 
les provinces de 
l’Ouest canadien qui 
constituent généra-
lement, par le biais 
du Nouveau Parti 
Démocratique, des 
gouvernements pro-
vinciaux quasi-auto-
nomes du gouverne-
ment fédéral, quelle 
que soit l’orienta-
tion idéologique de 
celui-ci. Le régime 
social-démocrate est 
doublement libéral, 
politiquement et éco-
nomiquement. Poli-
tiquement parce qu’il 
garantit constitu-
tionnellement et met 
réellement en œuvre 
la démocratie poli-
tique. En Suède, rap-
porte Stig Hadenius, 
l’industrie et le com-
merce se trouvent, 
dans une proportion 
d’environ 90 %, dans 
les mains d’intérêts 
privés. Le régime so-
cial-démocrate mène 
donc, d’une manière 
systématique, une 
politique écono-
mique très favorable 
à l’entreprise privée. 
Il encadre cette der-
nière avec les propres 
armes du patronat 
capitaliste : libre en-
treprise, respect des 
lois concurrentielles, 
refus de nationali-
sation des moyens 
de production et 
d’échange, lutte 
contre les tendances 
monopolistes, etc. 
Cela veut dire qu’il 
est très conscient 
qu’il faut d’abord 
bien produire les 
marchandises et les 
services et bien les 
vendre avant de bien 
distribuer, dans la 
justice et l’équité, les 
richesses nationales 
générées par tous.
Cela revient à dire 
que le régime social-
démocrate est par 
ailleurs, en partie, 

économiquement 
socialiste. D’où, le 
mode de production 
intermédiaire entre 
le capitalisme et le 
socialisme qualifié 
d’économie sociale 
de marché. Celui-ci 
se définit comme une 
recherche perma-
nente de la combinai-
son la plus efficace 
possible entre la 
performance opti-
male que peut offrir 
le capitalisme et la 
justice et la sécurité 
sociales que peut of-
frir le socialisme. En 
clair, sous le régime 
social-démocrate, 
l’économie n’est donc 
pas totalement livrée 
à la seule volonté 
du marché contrôlé 
par les capitalistes. 
En vue d’y parvenir, 
l’État social-démo-
crate organise la 
répartition des fruits 
du travail sur base 
des décisions politi-
quement orientées. 
En social-démocra-
tie, on ne badine pas 
avec les négociations 
et le consensus. Le 
tout se passe sous 
l’œil vigilant, juste 
et équitable de l’État 
qui est le lieu où 
s’exerce activement 
et concrètement la 
solidarité entre les 
différentes classes 
sociales. Dans ce 
sens que la justice 
sociale et la sécurité 
sociale constituent 
les meilleures condi-
tions du dynamisme 
d’une économie en 
croissance. Ainsi, 
allier l’efficacité 
économique au 
progrès social est 
une obligation pour 
l’État social-démo-
crate. En effet, à ses 
yeux, l’exigence de la 
démocratie écono-
mique s’impose avec 
la même rigueur et 
la même évidence 
que la démocratie 
politique. Sur le plan 
pratique, cela se 
traduit essentielle-
ment de la manière 
suivante. Première-
ment, l’État social-
démocrate planifie 
une partie de l’éco-
nomie nationale. Il 
s’agit de l’économie 
mixte et publique 
qui, en Suède par 
exemple, ne repré-
sente qu’environ 
10% de l’ensemble. 
Cependant, cette 
planification très 
partielle est souple et 
non dirigiste. Deuxiè-
mement, le secteur 
public est générale-
ment d’une ampleur 
exceptionnelle par 
comparaison avec les 
États de pure démo-
cratie libérale.  
L’État social-démo-
crate est particuliè-
rement socialiste 

parce qu’il est rigou-
reux sur l’objectif de 
l’égalité sociale. Il 
s’efforce de le réali-
ser de deux façons. 
Il remplit la fonc-
tion de prévention 
des risques par les 
assurances sociales. 
Il s’agit de l’assu-
rance-maladie, de 
l’assurance-accident, 
de l’assurance-vieil-
lesse et de l’assu-
rance-chômage. Ces 
quatre sortes d’as-
surances sociales 
sont financées par 
les cotisations des 
employeurs, des 
travailleurs salariés 
et des travailleurs 
indépendants quant 
à l’assurance-chô-
mage. Le caractère 
général, obligatoire 
et égalitaire de ces 
assurances sociales 
permet une réduction 
très sensible des dis-
parités sociales par 
l’instauration d’une 
solidarité horizontale 
entre les différentes 
catégories des tra-
vailleurs en parti-
culier et entre les 
membres de la com-
munauté nationale 
en général. L’État 
social-démocrate 
remplit la fonction 
de redistribution des 
richesses entre les 
diverses catégories 
des travailleurs et des 
membres la société. 
En organisant une 
solidarité verticale 
entre les hauts et les 
bas revenus. Et ce, au 
moyen de la poli-
tique de solidarité 
salariale et de pro-
gressivité de l’impôt 
qui permet des trans-
ferts importants de 
revenus des riches 
vers les pauvres. Le 
taux élevé de l’impôt 
marginal, les écarts 
relativement faibles 
entre les revenus 
et un système très 
élaboré de protec-
tion sociale font de la 
Suède, de la Norvège, 
du Danemark, de 
la Finlande, de l’Is-
lande, de l’Australie 
et de la Nouvelle-Zé-
lande des pays où les 
différences de niveau 
de vie de la popula-
tion sont exception-
nellement faibles. 

COHÉSION 
SOCIALE.
Passé le seuil des 
économies de pénu-
rie, les stimulants de 
la conquête sociale 
ne s’arrêtent pas 
seulement aux  reve-
nus financiers et aux 
assurances sociales. 
Le régime social-
démocrate assure 
régulièrement à la 
population institu-
tions d’enseignement 
et de santé de tous 
les niveaux, soins de 

santé, logements so-
ciaux, routes, ponts, 
stades, crèches, parcs 
de loisirs, etc., de 
haute qualité. L’école 
obligatoire d’une 
durée de 9 ans par 
exemple, instaurée 
en Suède en 1962, a 
asséné un coup fatal 
à l’analphabétisme et 
aux discriminations 
sociales entre les 
écoles jadis fréquen-
tées par les enfants 
des riches et celles où 
se retrouvaient ceux 
des pauvres. 
Depuis lors, tous 
les enfants suédois, 
quelles que soient 
leurs origines so-
ciales, étudient dans 
les mêmes écoles, 
suivent le même 
système et le même 
programme d’ensei-
gnement. Avec le 
temps, cette idée de 
marche vers l’égalité 
sociale est devenue 
un dogme. Même 
les bourgeois, les 
conservateurs et les 
ultra-conservateurs, 
qui s’y opposaient au 
départ, se gardent 
bien d’y toucher 
aujourd’hui. Car, les 
programmes sociaux 
sont toujours conçus 
et fonctionnent de 
façon à couvrir toutes 
les classes sociales 
plutôt que les seules 
classes sociales en 
difficulté.   La quête 
incessante de l’égalité 
sociale a sa contre-
partie : une très forte 
pression fiscale. Le 
plus petit des salariés 
suédois, par exemple, 
paie en impôts deux 
mois de son salaire 
annuel ! Les recettes 
fiscales de la Suède 
sont les plus élevées 
au monde. Elles 
représentaient, en 
1989, 56,8 % du 
PIB contre 43,9 % 
à la France, 38,1 % 
à l’Allemagne, 36,5 
% au Royaume-Uni 
et 29,8% aux États-
Unis. Cette lourde 
fiscalité, bien qu’an-
crée dans les men-
talités, offusque les 
citoyens et les opé-
rateurs économiques 
qui comprennent que 
cette lourde fiscalité 
sert à dégager les 
ressources finan-
cières indispensables 
au développement 
accéléré des besoins 
sociaux de base.
Sous le régime social-
démocrate, la justice 
sociale et l’équité, 
régulées par l’État, 
constituent le moteur 
principal du déve-
loppement durable, 
de la cohésion natio-
nale des États et de 
la cohésion sociale 
des communautés. 
Toutes les classes 
sociales vivent, 
concrètement et 

indistinctement, 
toutes les libertés 
fondamentales dans 
la stricte responsa-
bilité individuelle 
et publique. Dont le 
suffrage universel qui 
est le mode consacré 
d’accession au pou-
voir et aux postes 
politiques fondamen-
taux. Ce régime gé-
nère, par le biais de 
la force de travail de 
tous, d’abondantes 
richesses. Certes, 
celles-ci vont d’abord 
et généralement se 
loger dans les poches 
des propriétaires 
des moyens de pro-
duction et d’échange 
tels que le Suédois 
Ingvar Kamprad, le 
fondateur et le prin-
cipal propriétaire aux 
37 milliards d’euros 
de la multinatio-
nale Ikea. Mais, par 
l’application rigou-
reuse des principes 
de justice sociale et 
d’équité, le régime 
social-démocrate fait 
du social la substance 
même de son action 
politique et écono-
mique. Visant fonciè-
rement la cohésion 
sociale, l’État social-
démocrate est tou-
jours à la recherche 
d’un certain équilibre 
entre les différentes 
classes sociales. Il 
s’efforce, en tant 
qu’État-éthique, de 
redistribuer équita-
blement le pouvoir et 
surtout les richesses 
nationales entre 
les diverses classes 
sociales. 
En réduisant très 
sensiblement les 
inégalités dans les 
domaines politique, 
économique, social 
et culturel. En favo-
risant l’émergence 
d’une très large 
classe moyenne par 
l’enrichissement gé-
néral des différentes 
parties du pays et 
couches de la popula-
tion. La social-démo-
cratie apparaît, dans 
le contexte mondial 
actuel, comme ce 
régime politique 
qui réalise le mieux 
possible les principes 
clés de liberté, d’éga-
lité et de solidarité 
aboutissant à l’idéal 
sacré de cohésion 
sociale pourtant éga-
lement envisagé par 
les régimes politiques 
de pure démocratie 
libérale et de pure 
démocratie populaire 
souvent déchirés par 
des conflits sociaux.  
En conclusion, nul 
n'accepterait que 
l'État serve primor-
dialement de cour-
tier du grand capital 
comme sous la dé-
mocratie libérale.

MUSENE SANTINI 
BE-LASAYON n 
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Il pleut abondamment Il pleut abondamment 

sur Corneille Nangaa Yobeluosur Corneille Nangaa Yobeluo
IIl était déjà 

sous sanc-
tions amé-
ricaines 
après le 
chaos élec-

toral de 2018. 
Et, bis repetita, 
Washington an-
nonce de nou-
velles sanctions 
contre lui mais 
cette fois contre 
le chef politique 
d'un groupe armé 
qui fait des cen-
taines de morts et 
de déplacés dans 
le pays. Et comme 
si cela ne suffisait 
pas, l'UE, l'Union 
Européenne, 
emboîte le pas 
aux États-Unis. 
Dans un Congo où 
l'extérieur compte 
et, en premier, les 
États-Unis d'Amé-
rique, devant 
quelle situation se 
trouve désormais 
l'ancien président 
de la Commis-
sion Électorale 
Nationale Indé-
pendante, CÉNI 
alors qu'un pro-
cès contre lui est 
ouvert à la Cour 
militaire de Kin-
shasa ? L'AFC et, 
par ricochet, le 
M23, sont-ils sous 
la cendre ? 

Il avait longtemps été 
un expert électoral 
avant d'embrayer, 
sous une forte crise 
politique, sur le poste 
de président de la 
CÉNI, la Commission 
Électorale Nationale 
Indépendante. Il 
venait de succéder à 
l'un de ses mentors, 
l'abbé Apollinaire 
Malu Malu Muho-
longu, décédé le 30 
juin 2016 à Dallas, 
aux États-Unis, où il 
avait été admis pour 
des soins. 
Malu Malu avait 
pu placer, comme 
enseignant, Corneille 
Nangaa Yobeluo à 
son école électorale, 
ÉFÉAC, l'École de 
Formation Électorale 
en Afrique Centrale. 
Cet homme de fer, au 
visage faussement af-
fable, donnait l'image 
d'un fonctionnaire 
correct. Il était pour-
tant à la tête d'un 
immense empire 
financier après des 
opérations de corrup-
tion intervenues lors 
des processus élec-
toraux. Il s'est ainsi 
lancé dans diverses 
activités, s'est saisi 
des carrés miniers, 
s'est spécialisé dans 
l'extraction de l'or, 
s'est approprié des 
centaines d'hectares 
de terre, a commencé 
à investir dans l'agri-
culture, etc. En avait-

il fait trop ? Selon 
des informations 
non vérifiées, l'une 
de ses mines lui fut 
ravie sans que l'on ne 
sache pourquoi.  
L'homme a, peu 
après, développé 
des ambitions illo-
giques, cherchant à 
être nommé Premier 
ministre. 

«UNE COQUILLE 
VIDE». 
Comment organi-
ser une élection, à 
ses yeux, dans la 
transparence totale, 
proclamer, à l'issue 
de cette élection, un 
vainqueur et cher-
cher à être nommé, 
sans suspicion, n° 
2 de ce vainqueur ? 
Que des démarches 
effectuées, en pleine 
journée, par Nangaa 
Yobeluo parfois dis-
suadé, mais qu'im-
porte ! 
Il lance par la suite 
un parti politique, 
ADCP, l'Action pour 
la Dignité du Congo 
et de son Peuple, 
avec l'ambition affir-
mée de concourir à 
la présidence de la 
République. L’ADCP 
a comme objectif de 
« mettre en place, 
des petits projets, 
des nano projets, des 
micros et des grands 
projets, avec l’accent 
sur l’agriculture, avec 
toute la chaîne de va-
leurs», explique Nan-
gaa, fin-février 2023, 
devant les médias. 
Avec quatre objectifs 
clés : « La refonda-
tion de l’État, faire de 
la RDC une zone de 
libre-échange, boos-
ter l’économie natio-
nale, et notre slogan 
est démocratiser la 
nourriture. Au-delà 
des soins, éduquons 
nos enfants mais for-
mons aussi l’homme 
congolais. Dernier 
objectif : la recherche 
des ressources natu-
relles et surtout de 
l’environnement. 

Les quatre valeurs 
sur lesquelles nous 
fondons notre objec-
tif ? Le travail, le 
patriotisme civisme, 
l’humilité des faibles, 
la question de l’unité 
et de la cohésion 
nationale ». Va-t-il 
connaître des décep-
tions ou des mauvais 
traitements qui le 
poussent à rallier les 
groupes armés en 
créant, mi-décembre 
2023, à Nairobi, au 
Kenya, un groupe 
armé AFC, Alliance 
Fleuve Congo, où il 
apparaît, pour la pre-
mière fois, avec des 
dirigeants du M23, 
groupe armé porté 
par le Rwanda? 
Le M23 est « une 
coquille vide », n'a 
de cesse de dire, sur 
tous les théâtres, 
le président Félix-
Antoine Tshisekedi 
Tshilombo. Ajoutant: 
«Sans le Rwanda».  
En optant de parler 
du M23, Kinshasa 
estime l'AFC ne 
pas valoir un pet de 
lapin. Que seraient 
en effet ces rébellions 
sans le Rwanda, sans 
Paul Kagame dont 
les forces armées, 
RDF, selon tous les 
rapports onusiens 
documentés, sont au 
Congo en nombre, 
entre 3.000 et 4.000 
hommes ? Outre un 
arsenal militaire de 
haute technologie 
inédit au Congo. 
Mais voilà que jeudi 
25 juillet, Washing-
ton passe à la vitesse 
supérieure. «Au-
jourd’hui, les États-
Unis ont imposé des 
sanctions à l’Alliance 
Fleuve Congo, une 
coalition de groupes 
armés, ainsi qu’à 
des personnes et des 
entités associées à 
l’AFC, notamment 
Bertrand Bisimwa, 
le président du M23, 
Twirwaneho, un 
groupe armé affilié 
à l’AFC dans la pro-

vince du Sud-Kivu, et 
Charles Sematama, 
un commandant et 
chef militaire adjoint 
de Twirwaneho. 
En outre, Corneille 
Nangaa, qui a fondé 
l’AFC avec les diri-
geants du M23, est 
l’objet d’une nouvelle 
désignation et est 
soumis à des sanc-
tions supplémen-
taires», écrit sur son 
compte X (ex-Twit-
ter) l'ambassadeur 
des États-Unis à 
Kinshasa, Mme Lucy 
Tamlyn. 
Elle poursuit : 
«L’AFC perpétue 
l’instabilité politique 
et un conflit meur-
trier en exacerbant 
une crise humani-
taire dans l’Est de la 
RDC. Les États-Unis 
s’engagent à tenir 
pour responsables 
ceux qui menacent 
la paix, la sécurité 
ou la stabilité de la 
RDC. Nous condam-
nons l'AFC et ses 
membres, dont le 
M23, qui alimentent 
un conflit sanglant 
et exacerbent la crise 
humanitaire dans 
l'Est de la RDC ».
À Washington, dans 
un communiqué, 
le sous-secrétaire 
américain au Trésor 
en charge du terro-
risme et du rensei-
gnement financier, 
Brian Nelson, écrit 
: « Les décisions 
prises aujourd'hui 
viennent renforcer 
notre volonté de 
rendre responsables 
ceux qui cherchent 
l'instabilité perpé-
tuelle, la violence et à 
blesser des civils afin 
d'atteindre leur but 
politique ». 
Comme si cela ne 
suffisait pas, le len-
demain 26 juillet 
(en fait le même 
jour avec le décalage 
horaire), l'Union 
Européenne par le 
Conseil Européen, 
emboîte le pas aux 
États-Unis en an-
nonçant les mêmes 
sanctions contre 
Nangaa, le chef d'«un 
mouvement politi-
co-militaire créé au 
Kenya mais opérant 
à l'Est de la RDC, 
actuellement lié avec 
plusieurs groupes 
armés non gouverne-
mentaux  incluant le 
M23/ARC». 
Avec Nangaa, l'UE 
sanctionne d'autres 
individus, le secré-
taire exécutif du 
M23, Benjamin 
Mbonimpa, le géné-
ral de brigade Justin 
Gacheri Musanga, 
le commandant et le 
commandant adjoint 
des FDLR, les Forces 
Démocratiques pour 

la Libération du 
Rwanda-Forces com-
battantes Abacungu-
zi, Gustave Kubwayo 
et Pierre Célestin 
Rurakabijem, mais 
aussi un chef mili-
taire rwandais, le 
colonel Augustin 
Migabo, de la RDF. 

NE PAS SE FAIRE 
ÉCLABOUSSER.
Les M23 et les 
FDLR-FOCA entre-
tiennent le conflit 
à l'Est de la RDC, 
déclare l'UE qui les 
tient pour « res-
ponsables de graves 
violations des droits 
de l'homme, notam-
ment de meurtres, de 
violences sexuelles 
et d'attaques contre 
des civils, ainsi que 
du recrutement 
d'enfants » en les 
accusant aussi 
«d'obstructions 
électorales». Ces 
derniers, écrit le 
communiqué, sont 
soumis à une inter-
diction de voyager 
dans les pays du 
Schengen et au gel 
de leurs avoirs. De 
même que l'UE 
interdit aux citoyens 
et aux entreprises de 
l’Union Européen de 
mettre des fonds à la 
disposition de Nan-
gaa et d'autres per-
sonnes frappées par 
les sanctions. 
Vu ces sanctions et 
leurs conséquences, 
Nangaa n'a pas atten-
du le lendemain pour 
réagir. Dans un long 
texte, sur son compte 
X, il s'est adressé au 
«Peuple congolais»,  
disant que « son bon-
heur ne dépend que 

de (lui-même)» et 
«qu'il est temps qu'il 
s'assume une bonne 
fois pour toutes». 
Puis : « Ni sanctions 
illégitimes, ni procès 
kafkaien ne nous 
ébranleront dans 
notre noble lutte de 
redressement natio-
nal»! « En tant que 
citoyens congolais, 
poursuit le texte, 
rien et alors rien ne 
nous arrêtera dans 
cette lutte constitu-
tionnelle noble de 
libération du Peuple 
congolais sur pied de 
l'article 64 de notre 
Constitution. C’est 
notre droit en tant 
que Congolais!» 
Et : « La lutte conti-
nue. Notre terminal, 
c’est Kinshasa. Nous 
y parviendrons. 
Ingeta ».
Deux passages de 
cette réaction du 
chef rebelle qui en 
disent long : « Ceux 
qui proclament des 
sanctions à grand 
renfort médiatique 
contre nous, ne 
commettent-ils pas 
la même erreur que 
leurs aïeux qui ont 
livré injustement 
notre premier Héros 
national Patrice 
Lumumba à la mort 
sur base de la pré-
servation d'intérêts 
géopolitiques discu-
tables?» Et, « une 
Nation de grande dé-
mocratie dont nous 
estimons le statut de 
médiateur dans la 
crise en cours entre 
l’AFC et le régime de 
Kinshasa par le biais 
de deux trêves suc-
cessives, ne pouvait 
pas, si abruptement, 

altérer sa précieuse 
vocation internatio-
nale de promotrice 
de la paix et de la 
stabilité mondiale 
notamment au sein 
de sa permanence au 
Conseil de Sécurité 
de l'ONU par l'utili-
sation d'outils unila-
téraux de politique 
étrangère décriés par 
l'ensemble du Sud 
Global qui représente 
la majorité mondiale 
et même ses parte-
naires occidentaux, 
qui ont accéléré une 
fragmentation mon-
diale dommageable 
entre l'Occident et le 
Reste. Il est temps de 
recadrer le tir pour 
une communauté 
mondiale apaisée».
Reste qu'il pleut 
désormais abondam-
ment sur Corneille 
Nangaa Yobeluo. 
Dans un pays et une 
région où l'extérieur 
pèse, on ne voit pas 
comment l'ancien 
président de la 
centrale électorale 
congolaise pourrait 
s'en sortir outre ce 
procès ouvert à la 
Cour militaire qui 
pourrait aboutir sur 
un mandat d'arrêt 
international. Même 
son mentor Paul 
Kagame déjà sous 
fortes pressions n'a 
logiquement qu'une 
réaction désormais: 
s'éloigner au plus vite 
pour que, tant que 
faire se peut, et, le 
moins que l'on puisse 
dire, éviter de se faire 
trop éclabousser. 
Nul doute, Nangaa 
est dans des sales 
draps.  
ALUNGA MBUWA n

L'affaire MalangaL'affaire Malanga

Corneille Nangaa Yobeluo
 en chef rebelle au Nord-Kivu. DR.

LL’instruction 
dans l’affaire 
du coup d’État 

manqué et de l’at-
taque de la résidence 
du président de l'As-
semblée nationale 
Vital Kamerhe Lwa 
Kanyingini Nkingi a 
pris fin vendredi 16 
août. L a prochaine 
audience devant le 
tribunal militaire 
de garnison de la 
Gombe, siégeant en 
audience foraine à la 
prison militaire de 
Ndolo, consacrée à la 
plaidoirie, est pré-
vue pour le 26 août 
2024. Le tribunal 
militaire a interrogé 
les 51 prévenus, Mar-
cel Malanga, fils de 
Christian Malanga, 
le chef du mouve-
ment insurrectionnel 
à l’origine du coup 
d’État étouffé, tué 
lors des événements, 
la propriétaire de 
l’hôtel Chez Momo, 

les chauffeurs des 
bus ayant conduit 
les assaillants de 
Matadi à Kinshasa, 
la nettoyeuse du 
Palais de la nation, 
les policiers de la 
LENI ayant inter-
venu dans le quartier 
Lalou, les témoins 
et renseignants. Des 
prévenus se sont 
reconnus dans les 
vidéos balancées. 
Ils sont accusés de 
terrorisme, déten-
tion illégale d’armes 
de guerre, tentative 
d’assassinat, associa-
tion des malfaiteurs, 
meurtres, finance-
ment du terrorisme. 
Des infractions pu-
nissables de peine de 
mort. Ces prévenus 
soutiennent avoir été 
contraints, mais leurs 
déclarations devant 
l’OPJ et le ministère 
public renseignent 
autre chose. Élodie 
Botete, une poli-

cière renseignant a 
confirmé l’attaque de 
son sous-commissa-
riat. «Nous étions au 
poste de notre sous-
Ciat, sur la route Ma-
tadi, à l’arrêt Lalou 
à Binza Delvaux, à 
Ngaliema. Vers 2 à 3 
heures du matin, une 
jeep est passée en 
vitesse, suivie d’un 
bus 207 rempli de 
militaires. Je pensais 
que c’étaient des sol-
dats Tshikata, mais 
les événements ont 
pris une mauvaise 
tournure et le com-
manditaire est des-
cendu de sa jeep avec 
ses coéquipiers bien 
armés pour nous 
agresser et confis-
quer nos armes. Ils 
ont commencé à crier 
que le régime avait 
changé, et qu’il fallait 
retourner au Zaïre. 
J’ai été tabassée et 
molestée ».
ALUNGA MBUWA n
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La stratégie La stratégie 
gagnante de la guerre gagnante de la guerre 

au Kivuau Kivu  
LLorsque le 

18 janvier 
2001, ils 
font feu 

sur le président 
Laurent-Désiré 
Kabila, à Kin-
shasa, dans son 
bureau, à sa rési-
dence, alors qu'il 
s'y trouvait en 
réunion avec un 
collaborateur, 
officiers et soldats 
rwandais au front, 
aux côtés des 
rebelles congolais 
du Rcd-Goma, 
étaient à Pepa, lo-
calité située à une 
centaine de kilo-
mètres de Pweto, 
non loin du lac 
Tanganyika, à un 
jour de marche 
de la deuxième 
ville du pays ! À 
l'annonce du dé-
cès du président 
congolais, sol-
dats rwandais et 
rebelles congolais 
se jettent mécani-
quement en direc-
tion de Lubum-
bashi, à 500 kms 
de là, convaincus 
que l'affaire était 
désormais ter-
minée, que la 
deuxième guerre 
mondiale afri-
caine avait pris 
fin, que le Rwanda 
venait de gagner 
une seconde fois, 
une guerre au 
Congo !  

Pourtant, peu après 
la nouvelle de la mort 
de Kabila annoncée, 
Paul Kagame reçoit  
l'ordre de la première 
puissance du monde 
de ne pas laisser ses 
troupes avancer vers 
la deuxième ville du 
Congo, d'arrêter les 
combats à Pepa et de 
voir venir les événe-
ments. 
L'ordre de Washing-
ton est si strict que 
pour s'assurer de son 
exécution sans faille 
par ses hommes, 
Paul Kagame fait 
atterrir dans la pré-
cipitation sur la loca-
lité congolaise, Pepa, 
dans l'heure qui 
suivait l'annonce de 
ce décès, le membre 
le plus puissant de 
son dernier carré, 
le général Faustin 
Kayumba Nyamwasa, 
l'un des fondateurs 
du FPR, le Front 
Patriotique Rwan-
dais, aujourd'hui 
en exil, à l'époque 
chef d'état major de 

l'armée rwandaise, 
APR, l'Armée Patrio-
tique Rwandaise 
aujourd'hui RDF, 
Rwanda Defence 
Force. 
Sur le front, trouble 
et incompréhension. 
Les mêmes ques-
tions dans toutes les 
bouches. 
«Qu'est-ce qu'il s'est 
passé derrière nous, 
depuis? Qu'est-ce qui 
a changé ? Pourquoi 
nous demande-t-il de 
ne plus avancer alors 
que le pouvoir est à 
portée de main ? Que 
nous veut-il ? »
L'assassinat de Lau-
rent-Désiré Kabila a 
fait ouvrir des portes 
aux Occidentaux !  
Dès son installation 
à la tête du pays, le 
nouvel homme, fils 
de Laurent-Désiré 
Kabila, choisi par les 
Occidentaux, prend 
littéralement un che-
min autre que celui 
qu'avait emprunté 
son père. Il com-
mence par béatifier 
le facilitateur du dia-
logue inter-congolais, 
l'ancien président du 
Botswana, Ketumile 
Joni Masire dit Quett 
Masire, invité dans 
la Capitale, reçu par 
le nouveau président 
quand Kabila père lui 
avait fait ériger un 
infranchissable mur. 
Le dialogue s'ouvre 
le 15 octobre 2001 
à Addis-Abeba, en 
Éthiopie. Il aboutit 
à Pretoria à l'Accord 
global et inclusif, si-
gné le 2 avril 2003 à 
Sun City, en Afrique 
du Sud. L'accord 
donne lieu à un ré-
gime 1+4 inattendu, 
fait incorporer dans 
l'armée régulière 
des forces de toutes 
les rébellions, MLC, 
RCD-Goma, RCD-
ML.
L'arrêt par Kagame 
des combats à Pepa 

donne une indication 
claire sur les réalités 
du Rwanda. L'ordre 
d'arrêter les combats 
est venu des Occi-
dentaux, signe de 
la dépendance exis-
tentielle du Rwanda 
vis-à-vis des Occi-
dentaux. 
Le Rwanda trop 
pauvre par son po-
tentiel, son économie 
sinon son existence 
dépend étroitement 
de l'aide occidentale. 
La moitié de son 
budget est financée 
par l'aide extérieure. 
Il est dès lors difficile 
qu'une injonction 
occidentale ne puisse 
être suivie sauf à 
accepter de faire 
courir au « pays des 
mille collines » le 
risque d'un retour à 
l'âge de la pierre, ce 
que ne peut se per-
mettre Kagame dont 
l'ambition affichée 
par sa propagande ou 
sa communication, 
est de passer pour 
un pays modèle dans 
la gestion au point 
d'afficher des taux 
de croissance hors 
normes (plus de 8% 
en 2023), de se faire 
élire et réélire à la so-
viétique sans que cela 
n'émeuve personne 
en Occident dans 
un pays à majorité 
hutue. L'essentiel, 
explique-t-on, c'est la 
paix, l'ordre, la stabi-
lité ! Disons-le. Face 
à Kigali, Corneille 
Nangaa Yobeluo est 
le nouveau Laurent-
Désiré Kabila, le nou-
veau Ernest Wamba 
dia Wamba, le nou-
veau Dr Émile Ilunga 
Kalambo, le nouveau 
Adolphe Onosumba 
Yemba. Un Congo-
lais de service, sans 
existence, à exploiter 
et à lâcher sans expli-
cation dès que l'ordre 
tombe !  
Si le Congo fait 

aujourd'hui face à 
d'énormes défis dans 
la conduite de la 
guerre que lui mène 
le Rwanda, le pays 
est connu comme 
celui qui infligea une 
cuisante défaite à la 
rébellion tutsie du 
FPR lors de sa pre-
mière tentative de 
prendre le pouvoir à 
Kigali. Sous Mobutu, 
l'ex-Zaïre, avec le 
général Donatien 
Mahele Lieko Bo-
kungu à la tête d'un 
contingent des FAZ 
contribua, le moins 
que l'on puisse dire, 
le 2 octobre 1990, 
soit dès le lendemain 
de l'entrée du FPR au 
Rwanda, en venant 
de l'Ouganda, à la 
mort dans les bana-
neraies, du chef his-
torique du FPR-APR, 
Fred Gisa Rwigema, 
de son vrai nom Em-
manuel Gisa. 

DU MAUVAIS 
TEMPS À KIGALI.
Certes, des versions 
diverses circulent 
sur ce décès. Il 
n'empêche ! Cette 
mort de l'homme qui 
fut le garde du corps 
de Yoweri Kaguta 
Museveni lors de ses 
opérations militaires 
parties de la Tanza-
nie et qui est nommé 
vice-ministre de la 
Défense à Kampala, 
à la prise du pouvoir 
par Museveni, fut 
l'œuvre du contin-
gent zaïrois dépêché 
par Mobutu auprès 
de l'armée de son 
ami, le président 
rwandais, le Hutu 
Juvenal Habyari-
mana.
Partant des réali-
tés existentielles du 
Rwanda, le Congo 
d'aujourd'hui peut 
déployer une straté-
gie gagnante qui fe-
rait plier cet «homme 
fort de Kigali». Une 
stratégie d'anéantis-
sement sinon d'affai-
blissement de l'éco-
nomie et donc des 
finances de ce pays. 
Le contexte interna-
tional actuel s'y prête 
avec cette multipli-
cation des mauvaises 
nouvelles. 
Le hasard n'existe 
pas, dit-on. Il est 
évident que depuis 
peu, Kigali croule 
sous du mauvais 
temps. Il y a le gel 
par l'Union Euro-
péenne de 20 mil-
lions d'euros à 

la RDF pour son 
intervention à Cabo 
Delgado, au Mozam-
bique. « L’UE ne peut 
pas apporter une 
assistance financière 
(au Rwanda) qui 
sera aussitôt injectée 
dans le financement 
des violences dans le 
Nord-Kivu », déclare 
un diplomate euro-
péen. Cette contri-
bution financière ne 
sera pas versée au 
Rwanda qui, au lieu 
de se concentrer sur 
le développement 
de son territoire, 
exporte et entretient 
la terreur sur le sol 
congolais. Jusqu'où 
ira l'UE qui paraît 
s'acheminer vers de 
nouvelles sanctions 
contre Kigali pour 
son soutien au M23?  
Autre mauvaise nou-
velle, l'arrivée au 10, 
Downing Street du 
Labour qui a conduit 
le nouveau premier 
ministre britannique, 
après son raz de ma-
rée électoral, à annu-
ler le contrat sur les 
migrants. Keir Star-
mer a confirmé la fin 
de la politique d’ex-
pulsion des migrants 
vers le Rwanda. 
Le 6 juillet, le chef du 
Labour a annoncé, 
lors de sa première 
conférence de presse 
à Downing Street, 
que la politique 
d’expulsion des 
demandeurs d’asile 
au Rwanda - « pays 
vanté mais non sûr 
pour les deman-
deurs d'asile », était 
« morte et enterrée».
Du coup, les sommes 
colossales que Kigali 
attendait de cet ac-
cord (432 millions 
d'euros comme coût 
de la procédure de 
demande d'asile au 
Rwanda, 140 mil-
lions d'euros supplé-
mentaires si plus de 
300 migrants étaient 
renvoyés au Rwanda, 
151.000 livres pré-
vus pour l'intégra-
tion de la personne 
renvoyée au cas où 
celle-ci resterait au 
Rwanda, etc.) partent 
en fumée quand 
la polémique enfle 
pour savoir s'il faut 
retourner ou pas les 
énormes sommes 
déjà perçues par 
Kigali.  
Qu'attendre de Paris 
avec le changement 
de la politique étran-
gère française que va 
porter le futur gou-

vernement français 
et surtout de Wash-
ington qui ne met 
désormais aucune 
réserve dans son récit 
pour désigner nom-
mément le Rwanda 
dans la guerre à l'Est 
du Congo ? 
Le 5 décembre 2022, 
dans un appel télé-
phonique, le secré-
taire d'État améri-
cain, Antony Blinken 
a « dit clairement 
que tout soutien 
externe à des groupes 
armés non-étatiques 
en RDC doit cesser, 
y compris le soutien 
du Rwanda au M23», 
en a rapporté officiel-
lement le porte-pa-
role du département 
d'État, Ned Price. 
Le 5 février 2024, 
l’ambassade des 
États-Unis à Kin-
shasa diffuse un 
communiqué. «Nous 
avons fermement 
appelé tous les 
groupes armés non-
étatiques, y compris 
le M23 sanctionné 
par les États-Unis, à 
cesser les hostilités et 
à déposer les armes 
(...). Nous appe-
lons de nouveau le 
Rwanda à cesser de 
soutenir le M23 et à 
immédiatement reti-
rer les Forces armées 
rwandaises du terri-
toire congolais, étant 
donné que leur appui 
à ce groupe armé 
n'a servi qu'à dés-
tabiliser davantage 
l'est de la RDC ». 
Puis : Les États-Unis 
soulignent « depuis 
longtemps qu'il est 
primordial que tous 
les États respectent 
la souveraineté et 
l'intégrité territoriale 
de chacun », ajoutant 
que «toute affirma-
tion contraire est 
fausse». Et ce tweet 
d'Antony Blinken 
du 7 avril 2024, jour 
de la commémora-
tion des 30 ans du 
génocide rwandais, 
qui en dit long sur le 
virage de la politique 
américaine : « Nous 
pleurons le deuil des 
milliers de Tutsis, de 
Hutus, de Twas et 
d’autres dont la vie a 
été perdue au cours 
de 100 jours de vio-
lence indicible ». 
Réaction affligée de 
Kagame : « Quand 
il s'agit du jour de la 
commémoration, qui 
est le 7 avril, auriez-
vous la gentillesse 
de commémorer 

avec nous et de vous 
arrêter là ? Il y a 365 
jours dans une an-
née. Donnez-nous ce 
7 avril, commémorez 
avec nous et, ensuite, 
vous pourrez passer 
les 364 jours restant 
à nous blâmer pour 
tout ce que vous n’ai-
mez pas chez nous». 
À la question d'un 
journaliste, Kagame 
révèle qu’il croyait 
avoir conclu, il y a 
dix ans, un accord 
avec les autorités 
américaines pour 
qu’elles ne critiquent 
pas l’anniversaire du 
génocide. Les choses 
ne sont donc plus dé-
sormais les mêmes !  
Certes, Kagame est 
et reste sur papier un 
allié des États-Unis. 
Certes, Kagame a 
sur papier des rela-
tions amicales avec 
nombre de dirigeants 
occidentaux. 
Reste que Kagame et 
son régime subissent 
désormais une pres-
sion qu'ils n'avaient 
jamais subie à ce 
jour suite à une 
implication militaire 
documentée dans les 
Kivu du puissant voi-
sin économique, le 
Congo. 
Entre le Rwanda et 
le Congo, le choix 
est clair. On le sait, 
« les États n’ont pas 
d’amis, ils n’ont que 
des intérêts ». 
Quand les médias 
s'en mêlent avec le 
dossier planétaire 
«Rwanda Classi-
fied» qui a surpris 
Kigali, qui a activé 
ses réseaux étran-
gers avec une tribune 
riposte ««Rwanda 
Classified», une fail-
lite journalistique?» 
Reste que l'enquête 
«Rwanda Classi-
fied, au cœur de 
l'engrenage répressif 
du régime de Paul 
Kagame» menée par 
un consortium de 17 
médias de onze pays 
dans le monde, a fait 
mouche, a interpellé 
les consciences. 
Que veut Kagame 
dont le pays n'a rien 
dans ses mains ? 
Quelles ambitions 
folles, démesurées 
nourrit-il ? Peut-il 
exister en continuant 
de tromper et de tra-
vailler pour d'autres? 
Et, si face au Rwan-
da, le Congo avait be-
soin d'autres armes 
pour lever la mise ? 

KKMTRY n 

Quand le Congo prendra
conscience de sa puissance. DR. 
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 Ci-haut, Vicky Lundula Lutshaka, le nouveau Directeur de l'Aéroport International de N'Djili
 n'a pas attendu des jours pour lancer l'opération «redorer l'image de l'Aéroport» en faisant faire 

peau neuve à cette emprise de l'État gérée par la RVA-SA. Ci-après, la visite des ministres du Gouverne-
ment Suminwa sur l'emprise spoliée de la RVA-SA, dans la commune de la N'Sele. DR.

EEn fin 
d'une 
visite 
d'ins-
pection 
le 25 

juin 2024 à l'Aéro-
port International 
de N'Djili, FIH, 
à Kinshasa, le 
Professeur Try-
phon Kin-kiey 
Mulumba, Pré-
sident du Conseil 
d'Administration 
de la Régie des 
Voies Aériennes, 
Société Anonyme, 
RVA-SA, entouré 
de membres du 
Conseil d'Admi-
nistration dont le 
Directeur Général  
Léonard Ngoma 
Mbaki, du Direc-
teur Général Ad-
joint Louis Blaise 
Londole Lokoyi, 
d'un groupe d'Ad-
ministrateurs de 
cette entreprise 
de l'État, avait 
assuré que les 
lignes allaient (et 
devaient) bou-
ger, réaffirmant 
la détermination 
affichée et l'enga-
gement de l'en-
semble de l'équipe 
dirigeante de la 
Régie des Voies 
Aériennes-SA 
à améliorer les 
failles aggravées 
constatées lors de 
cette visite.

Il avait déclaré :  «On 
est dans une entité 
qui appartient à la 
RVA-SA, une entité 
d'accueil des passa-
gers, la porte d'entrée 
et de sortie du pays. 
C'est comme la porte 
d'entrée de votre 
domicile. Il faut que 
cette porte soit soi-
gnée. Il y a un an, le 
Conseil d'Adminis-
tration était venu 
ici par deux fois en 
visites d'inspection. 
Nous avions iden-
tifié les problèmes. 
Nous avions donné 
des instructions. 
Aujourd'hui, un 
an plus tard, nous 
revenons pour voir 
si ces instructions 
ont été exécutées. 
Nous nous rendons 
compte que oui, par-
tiellement, quelques 
instructions ont été 
exécutées. Mais, dans 
l'ensemble, l'entité 
reste encore dans 
un état déplorable. 
Vous venez de voir 
les plafonds com-
ment ils sont, tou-
jours dégradés, outre 
l'absence de chariots. 
Lorsqu'un avion 
atterrit avec 150 pas-

sagers, il ne trouve 
qu'une vingtaine 
de chariots. Vous 
venez de voir l'état 
des murs de notre 
maison. Ce n'est pas 
une façon d'attirer 
les passagers, les 
investisseurs, les tou-
ristes (...). Comment 
voulez-vous que nous 
puissions développer 
notre pays si nous ne 
savons pas entrete-
nir l'accueil ? Voilà 
pourquoi on est là. 
On a vu des situa-
tions qui sont extrê-
mement graves. Des 
décisions vont être 
prises. Nous sommes 

le Conseil d'Admi-
nistration qui décide. 
C'est à la Direction 
Générale d'exécu-
ter. Il appartient au 
Conseil d'Adminis-
tration d'organiser le 
suivi et, éventuelle-
ment, de prendre des 
sanctions ».

NOMINATION 
DE NOUVEAUX 
CADRES.
Moins d'un mois 
après, faisant suite 
à une décision 
prise par le Conseil 
d'Administration, le 
Directeur Général de 
la RVA-SA, a pris, le 

12 juillet 2024, une 
décision (n°RVA/
DG/102/2024) por-
tant désignation de 
trente-trois cadres de 
cette société de l'État. 
Un changement qui 
a touché aussi l'Aéro-
port International de 
N'Djili, avec l'arri-
vée à sa tête d'un 
nouveau Directeur 
appelé généralement 
commandant - les 
aéroports du Congo 
furent jadis dirigés 
par des militaires - 
qui a pour nom Vicky 
Lundula Lutshaka, 
l'ancien commandant 
Michel Otshudi Oki-

tandjo qui avait as-
sumé cette fonction 
à ce poste frontalier 
pendant deux ans et 
demi, mis à la dispo-
sition de la Direction 
Administrative. Lun-
dula a comme adjoint 
Wabulakombe Wa-
tongoka. 
Le nouveau patron 
de l'Aéroport Inter-
national de N'Djili 
n'avait pas attendu 
plusieurs jours pour 
lancer l'opération 
«redorer l'image de 
l'Aéroport» en fai-
sant faire peau neuve 
à cette emprise de 
l'État gérée par la 

RVA-SA. Lundula 
a placé sa priorité 
dans la ligne définie 
par la Hiérarchie. 
« La priorité a été 
déjà définie car j’ai 
reçu les instructions 
de la Hiérarchie qui 
a demandé (…) de 
redorer le blason de 
l’Aéroport Interna-
tional de N’Djili (…) 
C’est-à-dire dans 
les secteurs de la 
sûreté, de la naviga-
tion aérienne et de 
l’embellissement de 
l’Aéroport (...). Tout 
est urgent mais il y a 
une ligne de conduite 
que je vais scrupu-

leusement suivre ». 
Vicky Lundula 
Lutshaka avait décla-
ré vouloir établir une 
collaboration étroite 
avec tous les agents 
de la RVA-SA afin de 
relever les défis. « Je 
crois qu’avec l’aide 
de tous les agents de 
la RVA-SA, l’aéroport 
étant une ville dans 
une ville, un tra-
vail de synergie est 
d’autant plus néces-
saire pour relever les 
défis».
Reste que le chemin 
est long pour cette 
société qui a sous sa 
gestion une cinquan-
taine d'aéroports 
et d'aérodromes 
du pays où tout fait 
défaut. Et il n'y a pas 
que les chariots dans 
l'accueil et le confort 
des passagers et des 
aéronefs.  
Samedi 11 août 2024, 
la commune de la 
N'Sele où s'étend 
l'emprise aéropor-
tuaire a reçu une vi-
site gouvernementale 
avec deux ministres, 
la ministre d'État en 
charge des Affaires 
foncières Acacia Ban-
dubola Mbongo et 
celui de l'Urbanisme 
et Habitat, Crispin 
Mbadu Phanzu. 
Accompagnés du 
Directeur Général et 
du Directeur Général 
Adjoint de la RVA-
SA, ils se sont rendus 
compte du chaos que 
vit le site vers l'aire 
de la piste d'atterris-
sage et de décollage 
des avions constam-
ment amputée par 
des constructions 
anarchistes suite à 
des ventes de ter-
rains opérées par 
le chef coutumier 
André Tsumbu et son 
neveu, Pedro non 
autrement identifié. 
Suite à la témérité 
de ces anarchistes, 
le balisage lumineux 
qui aide les pilotes 
est menacé alors que 
la RVA-SA attend en 
novembre un audit 
de certification de 
l'OACI, l'Organisa-
tion de l'Aviation 
Civile Internationale. 
Ces constructions 
menacent la vie des 
centaines de familles 
qui y vivent. Face au 
danger de cette spo-
liation, la demande 
faite par la RVA-SA 
aux deux membres 
du Gouvernement 
Suminwa est sans 
équivoque : démolir 
aussi vite que pos-
sible ces maisons et 
clôturer le site.

D. DADEI n

Grâce à des mesuresGrâce à des mesures
drastiques, l'Aéroport International drastiques, l'Aéroport International 

de N'djili fait peau neuvede N'djili fait peau neuve
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II  nfor-
ma-
tions 
incom-
plètes 
ou 
non-
fiables, 
de-
man-

deur faisant objet 
de mesure lui 
interdisant l'accès 
ou le retour au 
territoire du pays 
d’accueil, ou pré-
sentant un risque 
de menace pour 
l’ordre public, la 
sécurité publique 
ou la santé pu-
blique du pays 
d’accueil. Ce sont 
entre autres mo-
tifs à la base du 
refus de visa aux 
nombreux Afri-
cains par les pays 
européens de l’es-
pace Schengen.

Selon des statistiques 
analysées par Schen-
gen News, le média 
officiel de l'espace 
Schengen, les de-
mandeurs africains 
perdent 56 millions 
d’euros, ce qui repré-
sente un enjeu finan-
cier considérable, 
surtout que les frais 
liés au visa ne sont 
pas remboursables. 
« Les autorités du 
consulat consi-
dèrent que certaines 
demandes sont obs-
cures et qu’il n’y a 
pas suffisamment 
d’éléments pour 
justifier le voyage. 
Ces demandes sont 
donc refusées parce 
qu’elles estiment 
que le postulant n’a 
pas justifié assez 
clairement le motif 
pour lequel il veut 
aller dans le pays 
d’accueil », confie un 
agent d’un consulat à 
Dakar, au téléphone. 
C’est ainsi que de 
nombreux deman-
deurs africains se 
voient refuser le visa 
Schengen (qui sont 
les pays membres 
de l'Union Euro-
péenne, Allemagne, 
Autriche, Belgique, 
Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, 
Finlande, France, 
Grèce, Hongrie, Ita-
lie, Lettonie, Litua-
nie, Luxembourg, 
Malte, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, 
République tchèque, 
Slovaquie, Slovénie, 
Suède), malgré les 
sommes colossales 
qu’ils déboursent, de 
la préparation des 
paperasses jusqu’à 
l’acquittement des 
frais de visa. Ils y 

mettent leur éner-
gie, leur fortune, 
bref tout leur espoir 
pour l’obtention du 
précieux sésame. 
Mais pour nombre 
d'entre eux, à la fin, 
c’est la déception. Le 
visa leur est refusé 
et n'ont même pas le 
courage de faire un 
recours.
« J’ai fait une 
demande de visa 
Schengen pour la 
Belgique. J’ai rempli 
le formulaire en ligne 
avant de prendre un 
rendez-vous pour 
aller déposer mon 
dossier. J’ai fourni 
tous les documents, 
donné tous les ren-
seignements concer-
nant mon voyage et 
mon séjour, là-bas 
et j’ai payé les frais. 
Mais à la fin, le visa 
m’a été refusé », ra-
conte Freeman Loga, 
ressortissant béni-
nois vivant à Dakar.
Frustration, rési-
gnation, et même 
parfois colère sont 
les sentiments qui 
animent ces candi-
dats malheureux au 
visa Schengen. Parce 
que les frais de visa 
ne sont pas rem-
boursables. Lorsqu’il 
arrive au deman-
deur de réitérer la 

demande, il faut 
alors faire saigner sa 
bourse une nouvelle 
fois.
Après avoir vu sa 
demande de visa 
refusée, Baye Niass, 
jeune étudiant à 
Dakar, était surpris 
d’apprendre que les 
frais de visa ne sont 
pas remboursables. 
Mais il ne peut que 
se morfondre dans la 
résignation.
« Mon dossier de-
vrait passer, mais on 
me brandit le motif 5 
qui dit que les infor-
mations que j’ai com-
muniquées pour jus-
tifier mes conditions 
de séjour ne sont pas 
fiables ou complètes. 
Je suis surpris parce 
que je ne pensais pas 
qu’on allait me col-
ler ce motif, puisque 
ayant fait AVI et la 
réservation d’hôtel, 
ça devrait passer. 
Malheureusement, ce 
n’est pas le cas. Mais 
on se remet au grand 
Dieu », se console-
t-il. 

ABSENCE DE 
TRANSPARENCE.
« Mais que voulez-
vous que je fasse ? 
Le consulat ou le 
visa n’appartient 
pas à mes parents. 

Je ne peux que me 
résoudre à l’idée que 
la prochaine fois 
sera bonne. Ce n’est 
pas une résignation, 
mais une résilience », 
ajoute Loga.
Nombre de ces de-
mandeurs refusent 
de faire le recours 
puisque les chances 
que ces démarches 
aient un avis favo-
rable sont très 
minimes. Schengen 
News, indique dans 
ses statistiques qu’en 
2023, les ressortis-
sants africains ont 
reçu 704.000 refus 
de visa, soit 41,3% de 
tout le montant géné-
ré par les demandes 
rejetées cette année.
Dans les agences de 
voyage auxquelles 
s’adressent ces de-
mandeurs, la situa-
tion est vécue dans 
une gêne, puisque 
ces dernières disent 
mettre tout en œuvre 
afin que le client, qui 
dépense presque sa 
fortune, puisse avoir 
satisfaction.
« Votre intention, de 
quitter le territoire 
n’est pas établi », 
c’est le motif de refus 
le plus récurrent des 
demandes de visa. 70 
à 80 % des cas de re-
fus de visa Schengen 

sont frappés par ce 
motif. « C’est-à-dire 
que le consulat pense 
qu’après expiration 
du visa, l’intéressé ne 
compte pas revenir 
dans son pays. Parce 
que pour eux, les 
documents financiers 
apportés pour soute-
nir le dossier ne sont 
pas convaincants », 
souligne M. Diallo.
Il reconnaît que les 
demandeurs mal-
heureux sont frus-
trés, mais cela reste 
la faute au consulat 
et non aux agences 
de voyage. Puisque 
celles-ci font correc-
tement leur travail 
avant d’envoyer le 
postulant pour le 
dépôt des dossiers. 
Pour les honoraires, 
ça dépend de ce que 
l’agence convient 
avec le client. 
Le Directeur de 
Safabhe Voyages 
confie qu’il y en a à 
qui il fait des faveurs 
en diminuant des 
prix fixés d’avance. 
« Quand on assiste 
bien un client et qu’il 
est satisfait, c’est 
une communication 
réussie », ajoute-t-il, 
reconnaissant aussi 
que le taux d’obten-
tion de visa est faible.
European Union 

Observer a mené une 
étude qui révèle que 
les pays d’Afrique et 
d’Asie représentent 
90 % de tous les 
coûts liés aux visas 
Schengen refusés. 
Ce chiffre risque 
d’augmenter parce 
que depuis le 11 juin 
2024, la mesure de 
l’Union Européenne 
sur l’augmentation 
des frais de visa est 
entrée en vigueur. 
Selon la nouvelle 
mesure, les Africains 
débourseront 90 eu-
ros pour les adultes 
et 45 euros pour en-
fants de 6 à moins de 
12 ans pour espérer 
avoir le visa Schen-
gen. Contre 80 euros 
dans le passé pour les 
adultes et 40 euros 
pour les enfants. Soit 
une augmentation de 
12,5 %.
« Quand on parle 
de visa, on parle de 
quelque chose d’as-
sez lié à la diploma-
tie et aux politiques 
intérieures des États. 
Sauf qu’il y a des dif-
ficultés pour le sys-
tème diplomatique 
pour certains États 
africains, voire asia-
tiques de négocier un 
peu avec leurs homo-
logues du côté de 
Schengen », explique 
Mouhamad Maiga 
qui ajoute qu’il y a un 
travail important à 
faire à ce niveau.
Il pointe du doigt la 
politique sélective de 
l’immigration, avec 
un déséquilibre dans 
l’appréhension des 
politiques du visa au 
niveau de certains 
États africains, qui 
nécessite que les po-
litiques migratoires 
soient revues du côté 
du continent africain 
et que certains États 
comme le Maroc 
puissent travailler 
un peu sur une poli-
tique d’équilibre et 
d’équité dans l’accès 
aux visas. 
L’expert en rela-
tions internationales 
relève qu’il est assez 
dérisoire de voir qu’il 
y a un manque avéré 
de transparence au 
niveau des procé-
dures de refus. 
« Ces procédures 
peuvent être l’objet 
de discussions, de 
négociations entre 
ces États africains et 
les pays de Schengen 
pour qu’il puisse y 
avoir quelque chose 
de beaucoup plus 
équilibré », déclare-t-

il. S’agissant des don-
nées que collectent 
ces pays de l’espace 
Schengen, Mouha-
mad Maiga indique 
que ce sont des don-
nées qui peuvent 
servir à beaucoup 
de choses, et que 
les diplomaties des 
deux parties (pays 
africains et pays 
Schengen) doivent 
en parler. « Parce 
que c’est des données 
des citoyens africains 
qu’ils détiennent à 
leur niveau. On ne 
sait pas jusqu’où ces 
données peuvent ser-
vir », souligne-t-il.
Dans le cas d’espèce, 
Mouhamad Maiga 
précise que les États 
africains ne sont 
même pas assez 
forts pour mettre en 
œuvre le principe de 
réciprocité.
« Il faut suffisam-
ment être costaud 
pour appliquer ce 
principe à un État 
plus puissant. Il 
n’y a pas que cette 
affaire migratoire 
qui peut être mise 
dans une balance 
pour pratique de ce 
principe de récipro-
cité. Le principe doit 
tenir compte d’un 
ensemble d’enga-
gements, d’accords 
bilatéraux et interna-
tionaux pour pouvoir 
l’appliquer à un pays 
homologue », dit-il.
Il insiste sur le fait 
que les systèmes ne 
sont pas équitables. 
Les États africains 
présentent donc un 
grand nombre de 
désavantages.
Il faut noter que 
l’Afrique du Nord 
reste en première 
ligne au niveau des 
demandeurs de visa 
Schengen. Et c’est 
l’Algérie qui vient en 
tête de ces pays. 13 
millions d’euros dé-
pensés pour des visas 
rejetés en 2023.
L'Algérie est suivie 
par le Maroc, avec 
près de 11 millions 
d’euros. L’Égypte 
occupe la troisième 
place avec 3,75 mil-
lions mis dans les 
demandes de visa 
rejetées. Un pays de 
l’Afrique de l’Ouest, 
le Nigeria, arrive en 
quatrième position, 
avec 3,44 millions 
d’euros et la Tunisie 
ferme la marche des 
top 5 avec 3,11 mil-
lions d’euros.
ISIDORE KOUWONOU n

BBC Afrique.

Refus de visa, Refus de visa, 
business colossal pour les business colossal pour les 

pays Schengenpays Schengen

Selon Schengen News, les demandeurs africains perdent
56 millions d’euros, ce qui représente un enjeu financier considérable. DR. 
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internationalinternational

LL’écono-
mie mon-
diale se 
remet 
progres-

sivement des 
effets négatifs des 
récentes crises. 
Toutefois, nom-
breux pays ne 
sont pas revenus 
à leur trajectoire 
de production 
d’avant pandémie. 
Cas notamment 
des économies en 
développement, 
particulièrement 
celles du conti-
nent africain 
confrontées à un 
besoin important 
de financement de 
développement. 
Cette situation 
tient princi-
palement des 
contraintes 
énormes, notam-
ment celles rela-
tives aux marges 
budgétaires adé-
quates dans un 
contexte marqué 
par un niveau 
d’endettement 
déjà élevé et de 
resserrement 
monétaire dans la 
plupart des éco-
nomies à l’échelle 
mondiale.
Dans ces condi-
tions, il est impé-
rieux pour les 
décideurs de pen-
ser aux finance-
ments innovants 
qui favoriserait la 
croissance écono-
mique et l’emploi 
dans la région, 
avec pour consé-
quence d’amélio-
rer leur situation 
budgétaire. S’agis-
sant particulière-

ment de l’objectif 
de croissance, il 
devrait davantage 
être orienté vers 
le secteur privé. 
Ainsi, les gou-
vernements 
devraient se 
concentrer sur 
l’élimination des 
contraintes poli-
tiques à la crois-
sance des inves-
tissements du sec-
teur privé.
Par ailleurs, pour 
ce qui est du fi-
nancement de la 
transformation 
structurelle de 
l’économie afri-
caine, il devrait 
concerner le 
financement des 
besoins à long 
terme. C’est dans 
ce cadre qu’en 
marge du Sympo-
sium Économique 
en Afrique, le Di-
recteur du Dépar-
tement Afrique du 
FMI, le Fonds Mo-
nétaire Interna-
tional, a appelé au 
renforcement de 
la coopération in-
ternationale pour 
favoriser cette 
transformation. 
Ce renforcement 
de la coopération 
internationale 
devrait se traduire 
par une augmen-
tation des subven-
tions budgétaires 
et un accès aux 
financements 
concessionnels.
Pour le FMI, ce 
type de finance-
ment reste un 
grand potentiel 
pour la création 
d’un espace bud-
gétaire utile pour 

le développement 
et la transforma-
tion.

AU PLAN 
INTÉRIEUR.
Les premiers pas 
du team écono-
mique Suminwa 
sont perçus 
positivement 
par le marché, 
selon la note de 
conjoncture de la 
Banque Centrale 
du Congo, BCC 
datée mi-juin. Le 
renforcement des 
mesures de stabi-
lisation contribue 
à garantir une 
relative stabilité 
tant sur le mar-
ché des changes 
que sur celui des 
biens et services. 
Sur le secteur 
réel, l'économie 
devrait rester sur 
le sentier d’une 
croissance soute-
nue et supérieure 
à la moyenne de 
l’Afrique Sub-
saharienne. En 
outre, le renforce-
ment des mesures 
de stabilisation 
engagées depuis 
le mois de juil-
let 2023 devrait 
contribuer au 
ralentissement de 
l’inflation en 2024 
par rapport à l’an-
née précédente.
Les prévisions 
renseignent une 
croissance de 4,7 
% en 2024 contre 
5,3 % prévue ini-
tialement. Dans 
un contexte de 
ralentissement 
des prix intérieurs 
comparativement 
à l’année précé-

dente, les activités 
non extractives 
seront soutenues 
notamment par 
la poursuite de la 
mise en œuvre des 
programmes du 
Gouvernement, 
notamment le 
PDL-145T, ainsi 
que la bonne te-
nue des industries 
manufacturières 
et du commerce.
Pour rappel, en 
2023 la crois-
sance du PIB réel 
s’était située à 8,4 
% contre de 8,9 
% l’année précé-
dente. La crois-
sance des activités 
extractives s’était 
fixée à 18,2% en 
2023 contre 22,0 
% une année plu-
tôt, consolidant 
la position de ce 
secteur comme 
porteur de crois-
sance au Congo. 
Le PIB hors mines 
s’était situé à 3,5 
% en 2023 après 
une réalisation de 
3,1 % l’année pré-
cédente, soutenue 
par la branche 
«Bâtiments et Tra-
vaux Publics».
S'agissant du 
baromètre de 
conjoncture, au 
mois de juin, les 
résultats de l’en-
quête d’opinions 
renseignent une 
consolidation de 
la confiance des 
chefs d’entre-
prises quant aux 
perspectives 
économiques de 
l’économie natio-
nale. Cette conso-
lidation s’est tra-
duite par un solde 

global d’opinions 
établi à 35,9 % 
au mois de juin 
contre 35,2 % le 
mois précédent, 
en augmentation 
pour le huitième 
mois consécutif. 
Cette évolution 
tient principale-
ment de l’opti-
misme affiché par 
les chefs d’entre-
prises évoluant 
dans différentes 
branches d’acti-
vités, et principa-
lement ceux de la 
branche « Extrac-
tion minière ».
Sur le marché 
des biens et ser-
vices, au 12 juillet 
2024, l’inflation a 
ralenti, se situant 
en rythme hebdo-
madaire à un taux 
de 0,31 % contre 
0,39 % la semaine 
précédente, por-
tant l’inflation 
cumulée à 8,16%. 
La fonction de 
consommation « 
Produits alimen-
taires et boissons 
non alcoolisées » 
a contribué à la 
variation de l’in-
dice global à hau-
teur de 60,41 %, 
suivi de «Trans-
port», « Biens et 
services divers », 
«Logement, eau, 
gaz, électricité et 
autres combus-
tibles», et «Santé» 
avec des contribu-
tions respectives 
hebdomadaire de 
9,00 %, 7,88 %, 
7,83 % et 4,64%.
En glissement an-
nuel, le taux d’in-
flation se situe à 
15,31 % venant de 

19,6 % la semaine 
précédente et 23,8 
% à fin décembre 
2023. En annua-
lisé, il s’établit à 
15,68 % contre 
une cible annuelle 
de 11,3 %.
Sur les Finances 
Publiques, le plan 
de trésorerie pré-
visionnel, PTR, 
projette un excé-
dent de trésorerie 
de 71,8 milliards 
de CDF, pour le 
mois de juillet 
2024, traduit par 
les recettes atten-
dues de 2.762,7 
milliards de CDF 
et des dépenses 
à exécuter de 
2.690,9 milliards. 
Ces rentrées 
seraient consé-
cutives au paie-
ment du premier 
acompte provi-
sionnel de l’Impôt 
sur les Bénéfices 
et Profits, IBP, le-
quel devrait boos-
ter le niveau des 
recettes de l’admi-
nistration fiscale.
Quid de la situa-
tion comparée 
2023 et 2024 ? 
La gestion des fi-
nances publiques, 
au cours du pre-
mier semestre de 
l'année 2024, a 
été caractérisée 
par une mobili-
sation accrue des 
recettes publiques 
tant en nominal 
qu'en $US com-
parativement à la 
période corres-
pondante de 2023 
et ce, malgré l'ab-
sence des appuis 
budgétaires.
La même ten-

dance a été obser-
vée au niveau des 
dépenses. Toute-
fois, le solde s’est 
amélioré en 2024, 
passant d’un défi-
cit de CDF 614,8 
milliards à un 
excédent de CDF 
341,6 milliards 
en 2024. Les re-
cettes publiques 
ont atteint CDF 
12.776 milliards 
à fin juin venant 
de CDF 8.688 mil-
liards. En ce qui 
concerne les dé-
penses, elles sont 
passées de CDF 
9.302 milliards à 
CDF 12.435 mil-
liards.

z De l'exécution du 
plan de trésorerie 
du secteur public 
au 12 juillet 2024. 
Au 12 juillet 2024, 
l’exécution du 
plan de trésore-
rie du secteur 
public s’est soldée 
par un déficit de 
CDF 107,2 mil-
liards, financé 
entièrement par 
une partie de la 
marge de tréso-
rerie constituée 
antérieurement, 
laquelle a éga-
lement servi au 
remboursement 
des titres publics 
échus à hauteur 
de 195,7 milliards, 
dans un contexte 
d’émission nette 
négative.

z Évolution men-
suelle des recettes 
au 12 juillet 2024.
Les ressources 

Les premières actions Les premières actions 
Suminwa jugées positivement Suminwa jugées positivement 

par les chefs d'entreprises par les chefs d'entreprises 
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ÉVOLUTION DU PLAN DE TRÉSORERIE DE L’ETAT AU 12 JUILLET 2024 ÉVOLUTION DU PLAN DE TRÉSORERIE DE L’ETAT AU 12 JUILLET 2024 

(EN MILLIARDS DE CDF)(EN MILLIARDS DE CDF)

RUBRIQUES
RÉALISATION 2023 Au 12 juillet 2024 Cumul au 12 juillet 2024

Mois de juillet Cumul juillet Program. Réalisation Exéc. en % Program. Réalisation Exéc. en %

Douanes et accises (DGDA) 426,7 2746,4 574,9 187,9 32,7 3520,3 2990,0 84,9
Impôts directs, indirects (DGI) 1395,8 6114,7 1839,0 180,1 9,8 7556,5 7295,6 96,5
Recettes non fiscales (DGRAD) 288,4 1702,2 332,5 126,7 38,1 1970,3 2092,3 106,2
Pétroliers Producteurs 0,0 178,9 16,4 0,0 0,0 295,5 285,7 96,7
Dons et autres recettes 0,0 57,0 0,0 0,3 0,0 0,0 608,1 -
Total revenus et dons 2111,0 10799,2 2762,7 494,9 17,9 13342,6 13271,8 99,5
Dépenses courantes 1481,4 8395,3 1454,1 297,9 20,5 9877,9 7881,9 79,8
Salaires 620,0 4123,6 674,3 0,0 0,0 5079,3 4133,8  81,4
Intérêt sur la dette 20,3 118,7 21,6 19,5 90,2 154,7 245,8 158,8
Dont dette extérieure 0,2 36,2 0,1 0,2 113,1 47,6 72,5 152,3
Frais de fonct. Inst. et Min. 386,9 2547,8 541,0 82,1 15,2  2789,3 1908,1 68,4
Institutions Politiques 188,4 1057,3 224,6 39,7 17,7 1143,8 923,2 80,7

Ministères 198,5 1490,4 316,4 42,4 13,4 1645,4 984,9 59,9

Dépenses en capital 552,0 1325,0 567,1 301,9 53,2 1561,4 1357,5 86,9
Amortissement de la dette 13,3 179,8 10,6 1,0 9,3 218,6 226,7 103,7
Autres dépenses 811,5 2261,2 659,2 1,2 0,2 2308,3 3571,2 154,7
Dont Élections 488,9 728,8 - - 0,0 200,0 127,2 63,6
Total dépenses (+amort. dette) 2858,2 12161,2 2690,9 602,0 22,4 13966,1 13037,3 93,3
Solde de trésorerie - 747,2 - 1362,0 71,8 - 107,2 - 149,3 - 623,5 234,5 - 37,6

Source: BCC sur base des données PTR produit par la Direction du Trésor et de l'Ordonnancement du Ministère des Finances.

ÉVOLUTION DU TAUX DE CHANGE À KINSHASAÉVOLUTION DU TAUX DE CHANGE À KINSHASA
Taux de change CDF/1$US Var. en % fin décembre 2023

Taux indicatif
Taux parallèle

Taux indicatif
Taux parallèle Ecart parallèle moyen - indicatif

acheteur vendeur moyen acheteur vendeur moyen en % en CDF

29-déc.-23 2 668,95 2 670,00 2 703,33 2 686,67 -24,43 -20,35 -20,47 -20,41 0,66 17,72

31-janv.-24 2 731,00 2 683,75 2 736,25 2 710,00 -2,27 -0,51 -1,20 -0,86 -0,77 -21,00

29-févr.-24 2 766,62 2 734,38 2 763,81 2 749,10 -3,53 -2,35 -2,19 -2,27 -0,63 -17,53

29-mars-24 2 786,54 2 793,13 2 813,75 2 803,44 -4,22 -4,41 -3,92 -4,17 0,61 16,90

30-avr.-24 2 782,83 2 780,00 2 805,00 2 792,50 -4,09 -3,96 -3,62 -3,79 0,35 9,67

31-mai-24 2 812,73 2 810,00 2 828,75 2 819,38 -5,11 -4,98 -4,43 -4,71 0,24 6,65

28-juin-24 2 846,67 2 845,00 2 873,75 2 859,38 -6,24 -6,15 -5,93 -6,04 0,45 12,71

1-juil.-24 2 840,72 2 845,63 2 887,50 2 866,57 -6,05 -6,17 -6,38 -6,28 0,91 25,85

2-juil.-24 2 847,11 2 843,75 2 880,63 2 862,19 -6,26 -6,11 -6,15 -6,13 0,53 15,08

3-juil.-24 2 844,69 2 847,50 2 876,25 2 861,88 -6,18 -6,23 -6,01 -6,12 0,60 17,18

4-juil.-24 2 845,10 2 842,50 2 878,13 2 860,32 -6,19 -6,07 -6,07 -6,07 0,53 15,22

5-juil.-24 2 849,73 2 849,38 2 881,88 2 865,63 -6,34 -6,30 -6,20 -6,25 0,56 15,90

8-juil.-24 2 836,50 2 853,13 2 883,75 2 868,44 -5,91 -6,42 -6,26 -6,34 1,13 31,94

9-juil.-24 2 851,98 2 860,00 2 885,00 2 872,50 -6,42 -6,64 -6,30 -6,47 0,72 20,52

10-juil.-24 2 846,47 2 863,75 2 885,63 2 874,69 -6,24 -6,77 -6,32 -6,54 0,99 28,22

11-juil.-24 2 840,47 2 865,00 2 886,88 2 875,94 -6,04 -6,81 -6,36 -6,58 1,25 35,47

12-juil.-24 2 790,09 2 866,25 2 886,88 2 876,57 -4,34 -6,85 -6,36 -6,60 3,10 86,47

Variation hebdomadaire au 12 juillet 2024 2,14 -0,59 -0,17 -0,38
Source: Banque Centrale du Congo

ÉVOLUTION DU TAUX D’INFLATION HEBDOMADAIRE 2023 - 2024ÉVOLUTION DU TAUX D’INFLATION HEBDOMADAIRE 2023 - 2024
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ÉVOLUTION DES PRODUITS DE BASEÉVOLUTION DES PRODUITS DE BASE

  31-juil-2331-juil-23 29-déc.-23 29-déc.-23 29-mars-2429-mars-24 28-juin-2428-juin-24 4-juil.-244-juil.-24 11-juil.-2411-juil.-24 Var hebdo en %Var hebdo en %

Pétrole (brent) $/baril 85,30  77,87 87,30 85,63 87,44 86,12 -1,51

Cuivre LME $/tm 8 762,50 8 531,00 8 874,00 9 559,00 9 970,00 9 747,00 -2,24

Cobalt (Cathode 99,80) 
$/tonne. 32 975,00 32 750,38 28 038,00 26 566,00 26 541,00 26 513,00 -0,11

Or New York $/o.t. 1 953,13 2 070,39 2 232,14 2 320,19 2 358,49 2 380,95 0,95

Riz Chicago $/tonne 344,15 387,48 362,47 341,50 331,13 321,41 -2,93

Blé Chicago $/tonne 242,94 228,40 204,82 212,17 210,85 208,82 -0,96

Maïs Chicago $/tonne 189,03 172,01 161,73 150,40 148,81 146,37 -1,64
Source: Les échos.

ÉVOLUTION COMPARATIVE DE LA BALANCE DES BIENS 2023-2024 ÉVOLUTION COMPARATIVE DE LA BALANCE DES BIENS 2023-2024 
(E(En millions den millions de USD) USD)

2023 2024 Variations (%)

EXPORTATIONS 13 871,85 19 238,73 38,69

IMPORTATIONS 14 202,16 13 848,91 -2,49

SOLDE -330,31 5 389,82 -1 731,75

Source: Banque Centrale du Congo.

CONTRIBUTION DES RÉGIES FINANCIÈRES AU 12 JUILLET 2024CONTRIBUTION DES RÉGIES FINANCIÈRES AU 12 JUILLET 2024
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Au 12 juillet, le taux d'inflation aAu 12 juillet, le taux d'inflation a
ralenti passant de 0,31% contre 0,39% ralenti passant de 0,31% contre 0,39% 

(Suite de la page 10).

mobilisées ont 
atteint CDF 494,9 
milliards, enregis-
trant ainsi un
taux de mobilisa-
tion de 17,9 % par 
rapport à la pro-
grammation du 
mois. En effet, les 
recettes fiscales 
se sont établies 
à CDF 368,0 mil-
liards dont les 
contributions de 
la DGDA, la Direc-
tion Générale des 
Douanes et Ac-
cises, et celles de 
la DGI, la Direc-
tion Générale des 
Impôts, ont été 
respectivement 
de CDF 187,9 
milliards et CDF 
180,1 milliards 
avec des taux de 
réalisation res-
pectifs de 32,7 % 
et 9,8 % de leurs 
prévisions pour le 
mois. Les recettes 
non fiscales sous 
l’encadrement 
de la DGRAD, la 
Direction Géné-
rale des Recettes 
Administratives 
et Domaniales, 
se sont chiffrées 
à CDF 126,7 mil-
liards, soit un 
taux de rende-
ment de 38,1 % 
comparative-
ment au niveau 
prévisionnel. En 
termes d’effort 
de service, la 
contribution de la 
DGDA a été de 38 
% dans le total des 
recettes, suivi de 
celle de la DGI et 
de la DGRAD avec 
des parts respec-
tives de 36 % et 
26%. 

z Évolution 
mensuelle des 
dépenses au 12 
juillet 2024. Les 
dépenses pu-
bliques, intégrant 
l’amortissement 
de la dette, se sont 
chiffrées à CDF 
602,0 milliards, 
soit un taux d’exé-
cution de 22,4 %. 
En cumul annuel, 
au 12 juillet 2024, 
la situation finan-
cière de l’État 
présente un excé-
dent de trésore-
rie de CDF 234,5 
milliards, traduit 
par un niveau 
des recettes de 
13.271,8 milliards 
et des dépenses de 
13.037,4 milliards. 
En intégrant les 
OPI, Ordre des 
Paiements Infor-
matisés, en souf-
france à la BCC, 
la Banque Cen-
trale du Congo, 
et l’exclusion des 
dons budgétaires, 

le solde de l’État 
serait déficitaire 
de CDF 269,9 mil-
liards.

z Situation des 
Bons et Obliga-
tions du Trésor.
Pour le mois sous 
analyse, le Trésor 
a annoncé une 
adjudication des 
Obligations du 
Trésor indexées 
d’une maturité de 
1 an et 6 mois, ce 
mardi 16 juillet 
2024, d’un import 
de CDF 40,0 mil-
liards, avec un 
taux d’intérêt de 
25,0 % l’an.
A la même date, 
il est prévu une 
autre séance 
d’adjudication des 
Obligations du 
Trésor en dollar 
américain d’une 
maturité de 1 an 
et 6 mois, pour 
un montant de 
50,0 millions de 
$US, avec un taux 
d’intérêt de 10,0 % 
l’an.

z Secteur exté-
rieur. Marché 
des changes et 
réserves interna-
tionales.
Au cours de la 
semaine sous ana-
lyse, le secteur 
extérieur a été 
marqué par les 
faits ci-après : 
w i. appréciation 
de la monnaie na-
tionale ;  
w ii. accroissement 
du niveau des 
réserves interna-
tionales et 
w iii. tendance 
baissière des 
cours des princi-
paux produits de 
base essentiels à 
l’économie congo-
laise.

Au 12 juillet 
2024, le CDF, 
Franc congolais, 
s’est établi à CDF 
2.790,09 à l’indi-
catif, indiquant 
une apprécia-
tion de 2,14 % en 
rythme hebdoma-
daire. Par contre, 
au parallèle, la 
monnaie natio-
nale s’est légère-
ment dépréciée de 
0,38 %. Les taux 
se sont situés à 
CDF 2.790,09 le 
dollar américain à 
l’indicatif et CDF 
2.876,57 au paral-
lèle. L’évolution 
du taux de change 
sur le marché offi-
ciel au cours de la 
semaine sous re-
vue s’explique par 
les mesures prises 
par la Banque 
Centrale relatives 
tant sur le marché 
monétaire que de 
change. En effet, 
la Banque Cen-
trale a injecté en-
viron 50 millions 
de $US sur le mar-
ché de change et a 
ponctionné en une 
semaine CDF 162 
milliards de  à tra-
vers le bon BCC. 
Dans les grandes 
villes, le taux de 
change moyen 
s’est situé à CDF 
2.850,14, soit un 
niveau de dépré-
ciation hebdoma-
daire de 0,31 %. 
Les réserves inter-
nationales se sont 
fixées à 6.109,87 
millions de $US 
au 10 juillet
2024, soit une 
accumulation de 
152,38 millions 
par rapport à la 
semaine précé-
dente. Ce niveau 
correspondant à 
3,30 mois d’im-

portations.

z Évolution des 
cours des produits 
de base.
Au 11 juillet 2024, 
le baril du pétrole 
s’est négocié à 
86,12 $US, en 
recul de 1,51 %, en 
rythme hebdoma-
daire, influencé 
par la tendance 
de la FED quant à 
la baisse des taux 
d’intérêt, ce qui 
serait bénéfique à 
la demande. Rap-
proché à son ni-
veau de décembre 
2023, le prix du 
pétrole indique 
une hausse de 
10,59 %. Le cours 
du cuivre s’est 
situé à 9.747,00 
$US la tonne, en 
baisse de 2,24 % 
d’une semaine à 
l’autre.  Toute-
fois, en rythme 
annuel, il a aug-
menté de 14,25 %, 
suite à la hausse 
des importations 
du cuivre parti-
culièrement dans 
le secteur des 
énergies renouve-
lables en Chine. 
Pour rappel, au 
mois de mai der-
nier, les impor-
tations chinoises 
de cuivre brut 
se sont situées à 
514.000 tonnes, 
en hausse de 17,4 
% par rapport 
au mois d’avril. 
Ces importations 
ont augmenté 
de 15,8 % sur les 
douze mois. Le 
prix du cobalt a 
connu une légère 
baisse se situant 
à 26.513,00 $US 
soit son niveau le 
plus faible depuis 
2016. Par rapport 
à fin décembre 

2023, la baisse 
est de 19,05 %. 
Quant au prix de 
l’or, il a légère-
ment augmenté de 
0,95 %, se fixant 
à 2.380,95 $US 
l’once. S’agissant 
des produits agri-
coles, les prix 
du riz, du blé et 
du maïs sont en 
baisse respectives 
de 3,10 %, 1,88 
% et 4,67 %, se 
situant à 321,41 
$US, 208,82 $US 
et 146,37 $US. 
Ces évolutions 
sont expliquées 
d’une part, par 
les conditions 
météorologiques 
favorables et, 
d’autre part, par 
l’abondance de 
l’offre en prove-
nance de la Rus-
sie.

z Crise agricole en 
Zambie.
Depuis le début 
de l’année 2024, 
la Zambie souffre 
du phénomène El 
Nino, caractérisé 
par la sécheresse, 
qui a touché 84 
des 116 districts 
du pays. En effet, 
ce phénomène se 
traduit par un ré-
chauffement inha-
bituel de la tem-
pérature à la sur-
face de la mer. En 
moyenne, il sur-
vient tous les deux 
à sept ans et dure 
généralement 
entre 9 et 12 mois. 
En Zambie, cette 
sécheresse a eu 
des conséquences 
dévastatrices sur 
de nombreux 
secteurs tels que 
l'agriculture, la 
disponibilité de 
l'eau et l'appro-
visionnement en 
énergie, mettant 
en péril la sécurité 
alimentaire et les 
moyens de subsis-
tance de millions 
de personnes. 
Au Congo, le Haut 
Katanga, le Lua-
laba et le Tanga-
nyika, géographi-
quement proches 
de la Zambie, 
provinces impor-
tatrices nettes des 
produits alimen-
taires d’origines 
zambiennes (70,0 
% de la farine de 
maïs consom-
mée dans ces 
trois provinces 
proviennent de 
la Zambie), pour-
raient ressentir 
les effets de cette 
crise dans les pro-
chains mois.

z Balance des 
biens.
Au mois de juin 
2024, le compte 

des biens affiche 
un excédent cu-
mulé de 5.389,82 
millions de $US 
contre un déficit 
de 330,31 millions 
réalisé en juin 
2023. Rapproché 
au PIB, ce solde 
représente 7,60 % 
contre un déficit 
0,49 % une année 
plus tôt.

z Secteur 
monétaire.
Au cours de la 
période sous ana-
lyse, le dispositif 
instrumental de 
la politique moné-
taire a été main-
tenu. Toutefois, il 
a été observé une 
forte ponction de 
la liquidité à tra-
vers le Bon BCC. 

z Marché 
monétaire.
Au cours de la 
semaine sous 
étude, le guichet 
des prêts à court 
terme n’a enregis-
tré aucune opé-
ration contre un 
volume de CDF 
25,0 milliards le 
mois précédent. 
Cette situation 
s’explique par 
le maintien d’un 
niveau élevé de la 
liquidité bancaire, 
avec le pic atteint 
au mois de mai. 
En cumul annuel 
au 12 juillet 2024, 
il affiche un vo-
lume d’opérations 
de 568,2 mil-
liards. De même, 
le guichet des faci-
lités permanentes 
n’a pas enregis-
tré d’opérations 
depuis le début 
du mois de juillet 
contre un volume 
des transactions 
de 305,0 milliards 
en juin 2024. En 
cumul annuel, au 
12 juillet 2024, ce 
guichet renseigne 
un volume d’opé-
rations de CDf 
5.220,0 milliards. 
L’année précé-
dente, il s’est ob-
servé un volume 
d’opérations ex-
ceptionnel de CDF 
21.569,7 milliards.
Le marché inter-
bancaire n’a pas 
enregistré d’opé-
rations durant 
la semaine sous 
étude, contre un 
volume d’opéra-
tions de 50,0 mil-
liards de CDF le 
mois précédent. 
En cumul annuel, 
au 12 juillet 2024, 
il se dégage un 
volume d’opéra-
tions de 241,0 mil-
liards. Les taux 
d’intérêt appli-
qués sur les dif-
férents guichets 

se sont situés 
entre 25,0 % sur le 
marché interban-
caire et des prêts 
à court terme et 
26,0 % sur celui 
des facilités per-
manentes.

z Dynamisme de 
l’activité bancaire.
À fin mai 2024, 
les dépôts de la 
clientèle, dans le 
bilan consolidé du 
secteur bancaire, 
se sont situés à 
12.875,51 millions 
de $US, tradui-
sant une hausse 
mensuelle de 5,45 
%. Par structure 
des monnaies, les 
dépôts en $US et 
en CDF affichent 
des hausses men-
suelles respectives 
de 16,8 % et 4,3 % 
à fin à cette date. 
Il sied de signa-
ler que les dépôts 
bancaires restent 
dominés par ceux 
en devises repré-
sentant 89,78 
% du total des 
dépôts. Ceux en 
monnaies natio-
nales ne repré-
sentent que 10,22 
%. En outre, la 
composition de 
dépôts a été prin-
cipalement domi-
née par les dépôts 
des ménages, 
des entreprises 
privées et ceux 
des entreprises 
publiques qui ont 
représenté respec-
tivement 33,5 % 
; 32,4 % et 11,4 % 
du total, suivis de 
ceux des petites et 
moyennes entre-
prises, des ISBLM 
et de l’Adminis-
tration publique. 
Quant à la répar-
tition par pro-
vinces, les dépôts 
bancaires sont 
plus collectés dans 
la ville province 
de Kinshasa avec 
66,74 % du total, 
suivis des pro-
vinces du Haut-
Katanga, Lualaba, 
Nord Kivu, Sud-
Kivu et Kongo 
Central qui repré-
sentent respecti-
vement 20,16%, 
4,18%, 2,87%, 
1,52% et 1,55%. 
Pour rappel, en 
2023, les dépôts 
de la clientèle se 
sont accrus de 4,0 
% pour s’établir à 
12.031,4 millions 
de $US à fin dé-
cembre 2023. Les 
crédits bruts af-
fichent une crois-
sance mensuelle 
de 0,9%, s’établis-
sant à 7.782,26 
millions de $US 
contre un niveau 
de 7.712,2 millions 
à fin avril 2024. 
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Au 12 juillet 2024, le CDF s’est établi à CDF 2.790,09
à l’indicatif, indiquant une appréciation de 2,14 % en rythme 

hebdomadaire. DR.
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C'est quoi la prostateC'est quoi la prostate
et comment la soigner ?et comment la soigner ?  
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LLa 
pros-
tate 
est un 
or-
gane 
im-

portant du sys-
tème reproduc-
teur masculin. 
Située sous la ves-
sie, son rôle est 
de produire et de 
stocker le liquide 
séminal, qui nour-
rit et transporte 
les spermato-
zoïdes. La santé 
de la prostate est 
essentielle pour 
maintenir une 
fonction repro-
ductrice normale. 
De nombreux 
hommes peuvent 
éprouver des pro-
blèmes de pros-
tate tout au long 
de leur vie.

Glande de la taille 
d'une noix, elle fait 
partie du système re-
producteur masculin. 
Elle entoure l'urètre, 
le tube qui transporte 
l'urine de la vessie 
vers l'extérieur du 
corps. Elle produit 
du liquide séminal, 
qui est ajouté aux 
spermatozoïdes pour 
former le sperme. 
Un liquide qui agit 
comme un milieu de 
culture et fournit aux 
spermatozoïdes les 
nutriments dont ils 
ont besoin pour sur-
vivre et se déplacer.
C'est une glande 
composée de tissu 
glandulaire et mus-
culaire située juste en 
dessous de la vessie, 
en avant du rectum. 
Sa forme ressemble 
à celle d'une châ-
taigne et elle entoure 
l'urètre, le tube qui 
transporte l'urine de 
la vessie vers l'exté-
rieur du corps. La 
prostate est essen-
tielle à la fonction 
reproductrice mascu-
line, car elle sécrète 
une partie du liquide 
séminal qui est libéré 
lors de l'éjaculation. 
Ce liquide séminal 
aide à nourrir et à 
transporter les sper-
matozoïdes pendant 
la fécondation.
Il existe plusieurs 
problèmes courants 
liés à la prostate, 
notamment l'élargis-
sement de la pros-
tate, communément 
appelé hypertrophie 
bénigne de la pros-
tate, HBP, et le can-
cer de la prostate. 
L'HBP est une condi-
tion dans laquelle la 
prostate devient plus 
grande avec l'âge, 

pressant ainsi sur 
l'urètre et perturbant 
le flux urinaire. Le 
cancer de la prostate 
est une croissance 
anormale des cellules 
de la prostate qui 
peut se propager à 
d'autres parties du 
corps. Il est crucial 
de détecter et de trai-
ter ces problèmes de 
prostate à un stade 
précoce pour éviter 
des complications 
plus graves. Lorsque 
la prostate présente 
un problème, divers 
symptômes peuvent 
se manifester. Il est 
important d'être 
conscient de ces 
symptômes afin de 
pouvoir consulter 
un médecin rapide-
ment si nécessaire. 
Cela peut inclure 
des difficultés à uri-
ner, une diminution 
du flux urinaire, 
des envies plus fré-
quentes d'uriner, des 
mictions nocturnes 
fréquentes, une sen-
sation de vidange 
incomplète de la ves-
sie, des douleurs ou 
des brûlures pendant 
la miction, ou encore 
la présence de sang 
dans l'urine ou le 
sperme.

LES SIGNES 
PRÉCURSEURS À 
SURVEILLER.
Il est important 
de noter que les 
symptômes de pro-
blèmes de prostate 
peuvent varier d'une 
personne à l'autre. 
Cependant, certains 
signes précurseurs 
peuvent indiquer la 
présence d'un pro-
blème de prostate. 
Ces signes com-
prennent des mic-

tions plus fréquentes, 
surtout la nuit, une 
sensation d'urgence à 
uriner, des difficultés 
à commencer ou à 
arrêter d'uriner, ainsi 
qu'un jet urinaire 
faible ou interrompu. 
Si vous remarquez 
ces signes, il est 
recommandé de 
consulter un méde-
cin pour un examen 
approfondi. 
Mais quand consul-
ter un médecin ? Si 
vous éprouvez des 
symptômes liés à 
votre prostate, il est 
essentiel de consulter 
un médecin dès que 
possible. Un profes-
sionnel de la santé 
sera en mesure d'éva-
luer vos symptômes, 
de procéder à des 
examens et de vous 
recommander les 
meilleures options 
de traitement. Il est 
important de noter 
que certains pro-
blèmes de prostate, 
tels que le cancer de 
la prostate, peuvent 
ne présenter aucun 
symptôme au stade 
précoce. C'est pour-
quoi, il est crucial de 
subir des examens 
réguliers, en particu-
lier si vous avez des 
antécédents fami-
liaux de problèmes 
de prostate. Il existe 
plusieurs tests de 
dépistage utilisés 
pour diagnostiquer 
les problèmes de 
prostate. Ces tests 
comprennent un 
examen physique de 
la prostate, appelé 
toucher rectal, ainsi 
que des tests san-
guins pour mesurer 
le taux de PSA (anti-
gène spécifique de 
la prostate). Le taux 

de PSA dans le sang 
peut être élevé en cas 
de problème de pros-
tate. En fonction des 
résultats de ces tests, 
d'autres examens, 
tels que l'échogra-
phie ou la biopsie de 
la prostate, peuvent 
être nécessaires pour 
confirmer un dia-
gnostic.

LES TESTS 
DE DÉPISTAGE.
L'examen physique 
de la prostate, égale-
ment appelé toucher 
rectal, est une procé-
dure effectuée par un 
médecin pour évaluer 
la taille, la consis-
tance et la forme de 
la prostate. Le méde-
cin insère un doigt 
ganté lubrifié dans le 
rectum pour sentir 
la prostate à tra-
vers la paroi rectale. 
Bien que cela puisse 
sembler gênant, cet 
examen est rapide et 
indolore. De plus, un 
test sanguin peut être 
effectué pour mesu-
rer le taux de PSA. 
Un taux élevé de PSA 
peut être un indica-
teur de problème de 
prostate.
Il est essentiel de 
subir des examens 
réguliers de la pros-
tate, en particulier 
si vous êtes âgé de 
plus de 50 ans ou si 
vous avez des anté-
cédents familiaux de 
problèmes de pros-
tate. Les examens 
réguliers permettent 
de détecter tout pro-
blème à un stade 
précoce, ce qui aug-
mente les chances de 
succès du traitement. 
N'hésitez pas à discu-
ter avec votre méde-
cin de la fréquence à 

laquelle vous devriez 
subir des examens de 
la prostate en fonc-
tion de votre santé et 
de vos antécédents 
médicaux.
Il existe différentes 
options de traitement 
pour les problèmes 
de prostate, en fonc-
tion du diagnostic et 
de la gravité de la si-
tuation. Les médica-
ments sont couram-
ment utilisés pour 
traiter l'hypertrophie 
bénigne de la pros-
tate et les symptômes 
associés, tels que les 
difficultés à uriner. 
La chirurgie de la 
prostate peut être 
recommandée dans 
les cas plus graves, 
tels que le cancer 
de la prostate ou 
l'HBP sévère. Chaque 
option de traitement 
a ses propres avan-
tages et risques. Il est 
donc important de 
discuter avec votre 
médecin pour déter-
miner la meilleure 
approche pour vous.

LES MÉDICA-
MENTS POUR LA 
SOIGNER.
Pour traiter les pro-
blèmes de prostate, 
des médicaments 
peuvent être pres-
crits. Les alpha-
bloquants sont des 
médicaments qui 
aident à détendre les 
muscles de la ves-
sie et de la prostate, 
améliorant ainsi le 
flux urinaire. Les 
inhibiteurs de la 5-al-
pha réductase sont 
des médicaments qui 
réduisent la taille de 
la prostate en blo-
quant la production 
d'une hormone appe-
lée dihydrotestos-

térone. Ces médica-
ments peuvent aider 
à améliorer les symp-
tômes liés à l'HBP. 
Il est important de 
prendre ces médica-
ments conformément 
aux indications de 
votre médecin et de 
surveiller tout effet 
secondaire éventuel.

LA CHIRURGIE 
DE LA PROS-
TATE.
Dans les cas plus 
graves, tels que le 
cancer de la prostate 
ou l'HBP sévère, la 
chirurgie de la pros-
tate peut être néces-
saire. Il existe diffé-
rentes procédures 
chirurgicales dispo-
nibles, telles que la 
résection transuré-
trale de la prostate, 
RTUP, ou la prosta-
tectomie radicale. La 
RTUP consiste à en-
lever une partie de la 
prostate qui bloque le 
flux urinaire, tandis 
que la prostatectomie 
radicale consiste à 
enlever la prostate 
dans son intégralité. 
La décision d'opter 
pour une interven-
tion chirurgicale dé-
pendra du diagnostic 
et de la recomman-
dation du médecin 
traitant. Outre les 
traitements médi-
caux, il existe des 
mesures que vous 
pouvez prendre pour 
maintenir une pros-
tate en bonne santé. 
L'alimentation joue 
un rôle crucial. Il est 
donc recommandé 
de consommer une 
alimentation riche 
en fruits, légumes et 
grains entiers. 
Certains aliments, 
tels que les tomates, 
le brocoli et les noix, 
sont particulièrement 
bénéfiques pour la 
prostate. De plus, 
l'exercice physique 
régulier peut aider à 
maintenir un poids 
santé et à réduire le 
risque de problèmes 
de prostate. Il est 
également important 
de boire suffisam-
ment d'eau et d'éviter 
de consommer de 
grandes quantités de 
caféine ou d'alcool.
Une alimentation 
équilibrée et riche en 
nutriments essentiels 
est bénéfique pour 
la santé en général, 
y compris pour la 
santé de la prostate. 
Il est recommandé 
de consommer une 
variété de fruits, 
légumes et grains 
entiers, qui sont 
riches en antioxy-
dants et en fibres. 

Certains aliments 
ont également été 
associés à des bien-
faits spécifiques pour 
la prostate. Les to-
mates, par exemple, 
contiennent du lyco-
pène, un antioxydant 
qui peut aider à pré-
venir le cancer de la 
prostate. Le brocoli 
et les autres cruci-
fères contiennent 
des composés appe-
lés sulforaphanes, 
qui peuvent aider à 
supprimer la crois-
sance des cellules 
cancéreuses de la 
prostate. Les noix, 
quant à elles, sont 
riches en acides gras 
oméga-3 et en zinc, 
qui peuvent contri-
buer à maintenir une 
prostate saine.

L'EXERCICE 
PHYSIQUE POUR 
UNE PROSTATE 
SAINE.
L'exercice physique 
régulier est bénéfique 
pour la santé en gé-
néral, y compris pour 
la santé de la pros-
tate. Des études ont 
montré que l'exercice 
régulier peut réduire 
le risque de pro-
blèmes de prostate, 
tels que l'HBP et le 
cancer de la pros-
tate. L'exercice aide 
à maintenir un poids 
santé, ce qui est im-
portant car l'obésité 
a été associée à un 
risque accru de pro-
blèmes de prostate. Il 
est recommandé de 
faire au moins 150' 
d'exercice d'inten-
sité modérée par se-
maine, ou 75 minutes 
d'exercice d'intensité 
vigoureuse. Cela peut 
inclure la marche 
rapide, la natation, 
le vélo ou tout autre 
activité qui vous fait 
transpirer et accélère 
votre rythme car-
diaque.
Dans l'ensemble, la 
santé de la prostate 
est essentielle pour 
maintenir une fonc-
tion reproductrice 
normale chez les 
hommes. Lorsque 
des problèmes de 
prostate surviennent, 
il est important de 
consulter un médecin 
pour un diagnostic 
précis et des recom-
mandations de traite-
ment appropriées. En 
suivant les conseils 
de votre profession-
nel de la santé et en 
adoptant des habi-
tudes de vie saines, 
vous pouvez contri-
buer à maintenir une 
prostate en bonne 
santé tout au long de 
votre vie.

Située sous la vessie avec rôle de produire et de stocker
le liquide séminal, qui nourrit et transporte les spermatozoïdes. DR.



CECI s’appelle certainement une salle noire de monde qu'aucun auparavant n’avait jamais
 remplie mais où, en pleine période d’incertitude, le Parti pour l’Action-le Parti du Crabe refuse du monde. DR.

Mettre les gaz en période d’incertitudeMettre les gaz en période d’incertitude  

Sur les bords de notre LuIe, sur nos terres bénies du Bandundu, dans le Masimanimba, des villages entiers se 
vident et entrent en transe à l’apparition de Ya Khala (le Grand Crabe). Une histoire vient de commencer. DR.
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Les cortèges prési-
dentiels sont devenus 
des rites luxueux et 
de propagande de 
puissance des chefs 
d'État. Dernièrement 
le cortège présiden-
tiel du Président des 
États-Unis a fait cou-
ler assez d'encre lors 
de sa participation 
au débarquement 
de Normandie en 
France. 
Ce cortège aurait 
provoqué plus de 
400 kms de bouchon, 
car son passage a 
nécessité la ferme-
ture d'une autoroute. 
Pourquoi donc les 
cortèges présidentiels 
sont aussi longs? Et 
qui détient le record 
du cortège présiden-
tiel le plus long ?

ÉTATS-UNIS
VS RUSSIE.
Jusqu'ici, le record 
du plus grand 
nombre de voitures 
dans un cortège 
était détenu par le 
président de la Fédé-
ration de la Russie 
Vladimir Poutine. Il 
était le cortège le plus 
long et le plus sécu-
risé selon plusieurs 
sources automobiles. 
Son cortège contenait 
plus de 40 véhicules. 
Vous y trouverez des 
voitures de luxe telles 
que des limousines 
blindées, des véhi-
cules de protection, 
des ambulances, des 
fourgons de commu-
nications ainsi qu'un 
arsenal de véhicules 
dans lesquels vous 
trouverez des gardes 
solidement formés 
prêts à intervenir en 
cas d'incident. Mais 
ce record a été dé-
passé par le cortège 
récent du président 
américain Joe Biden 
en visite en France. 
Lors de son passage, 
la route A6 a été offi-
ciellement bloquée et 
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publics, il faut re-
composer le scéna-
rio du cortège pour 
éviter ou contourner 
les embuscades. 
C'est donc une autre 
raison qui nécessite 
autant de voitures 
dans le cortège d'un 
chef d'État.

CELLE QUE 
L'ON RETROUVE 
LE PLUS. 
Quelle est la marque 
de voiture qu'on 
retrouve le plus dans 
les cortèges des pré-
sidents ? Plusieurs 
marques de voitures 
composent généra-
lement le cortège 
présidentiel. Et dans 
la plupart des cas, 
ce sont des marques 
de voitures propres 
au pays du chef de 
l'État en question. 
Au Royaume-Uni, il 
n'est pas rare d'ob-
server des marques 
anglaises (Land 
Rover, Aston Mar-
tin, Mini, McLaren, 
Bentley, Jaguar, etc.) 
dans le cortège du 
Roi Charles III. En 
France, des marques 
françaises (Peugeot, 
Citroën, etc.), en Al-
lemagne (Wolsvagen, 
BMW, Opel, etc) et 
Russie (AvtoVaz, 
GAZ, KamAZ, etc). 
Malgré le succès de 
toutes ces marques 
de voiture, une autre 
fait l'unanimité sur le 
prestige, le confort, 
le luxe, la personnali-
sation, la sécurité, la 
fiabilité. Il s'agit de la 
marque allemande, 
la Mercedes-Benz. 
Les modèles les plus 
présents dans les 
cortèges sont notam-
ment «la classe S», 
les variantes blindées 
telles que la Mer-
cedes-Benz S600 
Guard ou Pullman. 

Combien et quels véhicules Combien et quels véhicules 
dans ces cortèges prestigieuxdans ces cortèges prestigieux

le cortège contenait 
plus de 70 voitures. 
Pendant cet événe-
ment, on a pu repérer 
la «Cadillac One» du 
président Joe Biden 
qui est appelé ainsi 
en référence à l'avion 
présidentiel Air Force 
One ainsi que l'héli-
coptère Marine One. 
À noter que cette 
limousine «blindée» 
a été spécialement 
conçue pour les 
déplacements du 
président américain. 
Elle pèse 3,5 tonnes 
et porte comme sur-
nom «The Beast» (la 
bête).
Pourquoi les cortèges 
de présidents sont 
aussi longs pour cer-
tains ? Si les cortèges 
présidentiels outre-
passent les règles de 
l'écologie, il y a pro-
bablement une rai-
son, selon certaines 
sources. Car dans un 
cortège présidentiel, 
tout peut arriver 
quand on connaît la 
sensibilité de ce poste 
national. 
D'abord la sécurité, 
ensuite, la logistique, 
puis l'image et le 
prestige, enfin la 
complexité des dépla-
cements. Allons-y au 
cas par cas : la sécu-
rité. 
L'aspect sécuritaire 
reste le plus impor-
tant. Un poste de 
guide suprême n'est 
pas à prendre à la 
légère. Il s'agit tout 
de même du repré-
sentant national de 
tout un peuple. Et 
quand on sait qu'il 
est très névralgique 
ce type de poste, il 
est important de 
miser sur la sécurité 
de celui-ci. Et plus 
encore, lorsque celui-
ci est en déplacement 
dans un autre pays. 

C'est d'ailleurs cette 
passivité sécuritaire 
qui est à l'origine de 
la première guerre 
mondiale à la suite 
de l'assassinat de 
l'héritier du trône 
d'Autriche, l'archiduc 
Franz Ferdinand, le 
28 juin 1914 à Saraje-
vo. Ce n'est donc plus 
en vain que les cor-
tèges présidentiels 
contiennent de plus 
en plus de voitures 
pour faire diver-
sion et dissuasion. 
Lorsque la taille du 
cortège est longue, 
elle rend difficile la 
tâche d'identifica-
tion du véhicule qui 
transporte le pré-
sident. Enfin, pour 
ce qui concerne les 
voitures spéciali-
sées (van, fourgon), 
elles jouent un rôle 
de brouilleurs de 
signaux, de détection 
d'explosifs et de tech-
nologie de communi-
cation sécurisée.
Logistique. Vous 

vous êtes demandé 
pourquoi une ambu-
lance et pourquoi 
autant de voitures 
derrière la voiture 
du président? Tout 
ce ballet répond à un 
objectif logistique. Le 
président ne se sent 
pas si seul qu'il aurait 
besoin de tout ce 
monde. 
En effet, la présence 
d'ambulance vise à 
fournir les premiers 
soins d'urgence en 
cas d'incident. Aussi, 
les voitures de com-
munication (les vans 
ou fourgons avec des 
satellites au-dessus) 
sont présentes pour 
transcrire une com-
munication parfaite 
et anticipée. Et 
figurez-vous, toutes 
ces voitures sont 
interconnectées pour 
gérer convenable-
ment les échanges. 
Enfin, le personnel 
est présent pour 
assurer assistance, 
sécurité, protection 

et accompagnement.
Image et prestige. Il y 
a aussi une commu-
nication de valeur, de 
prestige et surtout de 
puissance, d'hégémo-
nie. 
Dans le conscient 
collectif, posséder 
une voiture est signe 
de luxe, de réussite et 
même de pouvoir ou 
d'autorité. En possé-
der deux voire 5, fait 
de vous une per-
sonne riche. Donc, 
le symbole est aussi 
là. Lorsque vous 
retrouvez une qua-
rantaine, voire une 
soixantaine de voi-
tures dans le cortège 
d'un président, cela 
démontre la puis-
sance et l'importance 
de la position du 
chef de l'État. Et lors 
des visites à l'inter-
national, un cortège 
interminable d'un 
chef d'État envoie un 
message impactant 
de l'autorité du chef 
de l'État et assure sa 

présence publique et 
médiatique forte.
La complexité des 
déplacements. 
En politique on dit 
que les «murs ont 
des oreilles». Ce qui 
veut dire, tout ce qui 
est dit en privé dans 
la plus grande discré-
tion peut être dévoi-
lé. En effet, un dépla-
cement, un voyage, 
une visite d'État d'un 
président préparée 
secrètement peut 
être divulgué sur la 
place publique. D'ail-
leurs, il n'existe pas 
de secret concernant 
le déplacement d'un 
chef d'État. Et tous 
ces facteurs com-
plexifient le dépla-
cement du président 
de la République. 
Puisqu'il faut se pré-
parer à toute éven-
tualité. Ainsi, en cas 
d'imprévu, d'attaques 
préméditées, de 
menaces potentielles, 
de troubles publics, 
de rassemblements 

Les modèles les plus présents dans les cortèges? «La classe S» blindée de la Mercedes-Benz S600 Guard ou Pullman. DR.

CCer-
tains 
cor-
tèges 
prési-
den-
tiels 

constituent des 
événements pour 
les chefs d'État 
de présenter leur 
puissance. Quand 
d'autres prési-
dents font plus 
simple avec une 
dizaine de voi-
tures grand max, 
une catégorie 
choisit de miser 
sur une soixan-
taine de voitures 
omettant l'impact 
carbone de ces 
dernières. 



La sprinteuse amé-
ricaine Sha'Carri 
Richardson, star 
annoncée des Jeux 
olympiques de Paris, 
apprend toujours à 
canaliser sa fougue 
et ses émotions sur 
la piste, son refuge 
depuis une enfance 
difficile. 

NOUVELLE 
COULEUR DE 
CHEVEUX.
Une nouvelle couleur 
de cheveux à chaque 
compétition et des 
ongles bariolées à la 
longueur inégalée à 
chaque course. 
Avec son look, l'Amé-
ricaine Sha'Carri 
Richardson ne passe 
pas inaperçue dans 
les stades. Mais 
l'athlète fait surtout 
sensation en raison 
de ses performances. 
Favorite du 100 m, 
l'épreuve reine, elle 
déboule à Paris avec 
le meilleur chrono de 
la saison sur la ligne 
droite, en 10 sec 71.
«Peu importe ce qu'il 
se passait dans ma 
vie, la piste restait 
un lieu où je pou-
vais être en paix», 
racontait-elle en 
2020 dans un docu-
mentaire, avant de 
devenir championne 
du monde du 100 
mètres en août 2023 
à Budapest, et de 
s'avancer en favo-
rite des JO, lesJeux 
Olympiques. 
Née le 25 mars 2000 
à Dallas (Texas), 
«Sha'Carri», qui 
n'a jamais fait état 
de présence pater-
nelle, est élevée 
par sa tante et sa 
grand-mère. Elles 
tentent de pallier les 
carences de sa mère, 
qui abandonne ses 
deux filles. 
«Je me demandais ce 
qui n'allait pas avec 
moi. Si ma mère ne 
souhaitait pas être 
ici, je me disais que 

personne ne vou-
lait être avec moi», 
raconte la sprinteuse. 
«Cette absence de 
lien avec ma mère 
biologique m'a 
tourmenté à l'ado-
lescence et conduit 
vers l'obscurité. J'ai 
fait une tentative de 
suicide lorsque j'étais 
au lycée, je me suis 
retrouvée le lende-
main matin à l'hôpi-
tal pour un lavage 
d'estomac». Seul 
lieu où elle oublie 
sa tristesse, la piste 
d'athlétisme l'ac-
cueille depuis qu'elle 
veut imiter sa tante, 
dont les médailles de 
jeunesse traînent à 
la maison. Elle fut la 
plus petite, mais la 

plus rapide. 
«C'était la plus 
petite, mais d'entrée 
la plus rapide. Elle 
voulait toujours être 
devant, prouver sa 
valeur, elle travaillait 
dur, menait toutes 
les séries d'entraî-
nement», raconte 
Lauren Cross, l'en-
traîneure au lycée 
de cette noire Amé-
ricaine, devenue sa 
marraine. «Elle était 
déjà très sérieuse, 
concentrée. Elle tra-
vaillait d'autant plus 
dur qu'elle détestait 
perdre». 
Ses prouesses 
mènent la jeune 
femme à l'université 
de Louisiane, puis 
en 2019 au groupe 

professionnel de l'ex 
sprinter et sulfureux 
Dennis Mitchell, 
impliqué dans plu-
sieurs affaires de 
dopage, en Floride. 
En 2021, l'athlète aux 
longs ongles travail-
lés et aux perruques 
colorées flambe lors 
des sélections olym-
piques. Mais elle est 
rattrapée par son 
passé. Chaos. 
Elle apprend le décès 
de sa mère biolo-
gique une semaine 
avant les qualifica-
tions. 
Bouleversée, elle 
se réfugie dans le 
cannabis, qui l'aide 
à surmonter ce 
moment difficile. De 
quoi déclencher un 
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PPetite 
fille 
aban-
don-
née, 
ado-

lescente torturée 
et flamboyante 
championne, la 
sprinteuse amé-
ricaine Sha'Carri 
Richardson rem-
porte la médaille 
d'argent du 100 
mètres aux Jeux 
olympiques de 
Paris. Retour sur 
un parcours en 
dents de scie. 

Celle qui a la couleur des cheveux Celle qui a la couleur des cheveux 
à chaque compétition et des ongles à chaque compétition et des ongles 

bariolés à la longueur inégalée bariolés à la longueur inégalée 

Sha'Carri Richardson n'avait pas 
manqué ses premiers pas sur la piste 
du Stade de France aux JO de Paris 

2024. DR.
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contrôle antidopage 
positif, une disquali-
fication et une courte 
suspension qui la 
prive des Jeux de 
Tokyo et lui vaut une 
rafale de critiques 
sur les réseaux so-
ciaux. 
Elle revient au-
jourd'hui sur cette 
période chaotique.  
«Je ne suis pas cette 
fille qui a été suspen-
due, qui a fait polé-
mique sur les réseaux 
sociaux. À chaque 
fois que je tapais 
mon nom pour voir 
des vidéos ou des 
articles à mon sujet, 
ça me rendait triste, 
j'avais l'impression 
que ce n'était pas 
moi, explique-t-elle 

sur son vlog. Oui, je 
répondais aux mes-
sages haineux. Je 
suis sur la défensive 
parce que plus que 
quiconque, j'ai appris 
à me protéger toute 
ma vie». 
L'Américaine, qui 
touche alors le fond 
sportivement, ap-
prend à s'ouvrir sur 
ses tourments per-
sonnels. 
«Depuis ma suspen-
sion, les gens voient 
mon côté humain, 
ma chair à vif», dit-
elle. 
«Je suis à la fois 
mature et immature. 
Parfois, je suis de 
bonne humeur, par-
fois, je suis toxique. 
Merci de me corriger 
de façon Respec-
tueuse», écrit encore 
sur les réseaux 
sociaux celle qui 
estime que son «plus 
grand obstacle» est 
de «rester stable». 
«Parfois je flanche 
parce que je n'arrive 
pas à gérer tout ce 
qui m'arrive». 

INCARNATION 
DU FÉMINISME 
NOIR
Avec sa notoriété, 
son titre mondial 
conquis en 2023, et 
sa médaille d'argent 
aux JO de Paris, la 
flamboyante jeune 
femme fait la fierté 
des banlieues sud 
de Dallas, à grande 
majorité afro-améri-
caine. 
L'an passé, le district 
scolaire renomme la 
piste de ses débuts à 
son nom lors d'une 
émouvante cérémo-
nie, à l'occasion de 
laquelle la sprinteuse 
glisse des conseils 
aux jeunes athlètes 
qui rêvent de suivre 
ses foulées. 
«La vie ne s'arrête 
pas ici, il y a tant à 

découvrir. J'ai été 
moi aussi une jeune 
fille noire du sud de 
Dallas. Je veux que 
vous croyez en vous, 
que vous sachiez que 
tout est possible». 
Sha'Carri Richardson 
se définit «comme 
une personne noire 
avant d'être une ath-
lète». 
«Hors de la piste, je 
vis des choses comme 
les autres femmes, 
comme les autres 
noirs en vivent», 
explique au maga-
zine Teen Vogue celle 
qui dit s'inspirer des 
légendes afro-amé-
ricaines du sprint 
Wilma Rudolph et 
Florence Griffith-
Joyner.
Sans le revendiquer, 
Sha'Carri incarne 
ainsi le «féminisme 
noir», estime la doc-
teure en sociologie 
Letisha Brown, de 
l'Université de Cin-
cinnati, elle-même 
militante.
À Dallas, sa mar-
raine voit en elle 
une personnalité 
«solaire», «franche 
mais très sociable», 
derrière un masque 
de défiance principa-
lement destiné aux 
médias. 
«Son histoire montre 
que l'on peut sur-
vivre à tout», ajoute 
Lauren Cross, qui 
entraîne au quotidien 
des jeunes Texanes 
qui se rêvent sur la 
scène olympique, 
telle Sha'Carri.
À Paris, aux Jeux 
Olympiques de 2024, 
elle n'avait pas man-
qué ses premiers pas 
sur la piste du Stade 
de France. L'Amé-
ricaine avait assuré 
sa qualification pour 
les demi-finales en 
remportant sa série 
avec un chrono de 
10"94. 



La sexualité mas-
culine ne peut être 
racontée en une 
ligne. Elle couvre des 
milliers d'années. Si 
la sexualité mascu-
line était considérée 
d’antan comme la 
virilité, le machisme, 
aujourd’hui, elle 
est en berne avec la 
parité des sexes. 

Si l’homme d’hier 
avait des fantasmes 
machiavéliques et 
pouvait user de son 
machisme pour les 
réaliser, l’homme 
de notre ère doit les 
garder secrets, bien 
pour lui. Il pourra de 
toute façon révéler 
ses fantasmes avec 
celle qui le souhaite 
volontairement sans 
aucune forme de 
contrainte. Quels 
sont les fantasmes les 
plus courants chez 
les hommes ?

z 1. Le plan 
à trois ou le trio.
Le trio est le fan-
tasme le plus com-
mun chez tous les 
hommes. Se retrou-
ver dans une pièce 
avec deux femmes 
qui lui sont soumises, 
est une preuve de 
virilité, d’endurance 
et de puissance. À 
trois, l’homme se 
sent hautement mas-
culin. Un jeu dans 
lequel il est le seul 
chef d’orchestre.

z 2. L’uniforme.
Ils adorent les sou-
mises qui sont à leur 
service. Avoir une 
femme en uniforme 
(police, gendarme-
rie, avocates, juges, 
blouse blanche, etc.) 
est un fantasme qui 
manifeste encore la 
virilité et la mascu-
linité des hommes. 
Les sexothérapeutes 
affirment que voir les 
femmes en uniforme 
est un excellent vec-
teur d’excitation chez 
certains hommes. 
C’est le deuxième 
fantasme le plus 
courant chez les 
hommes.

z 3. Avec une in-
connue.

Certains ne cachent 
pas ce fantasme de 
faire l’amour avec 
une parfaite incon-
nue. La raison évo-
quée est celle de 
l’absence de lende-
main et de justifica-
tion. C’est un instinct 
animal qui révèle 
encore une virilité et 
une masculinité chez 
certains hommes. 
Coucher sans len-
demain procure une 
sensation de tran-
quillité et de paix, 
selon les experts en 
sexothérapie.

z 4. La secré-
taire.
Ce fantasme est un 
grand classique qui 
touche encore une 
fois plus la masculi-
nité, la misogynie, la 
virilité, le machisme. 
L’homme par ce 
fantasme refoule 
cette société de parité 
en assignant un rôle 
d’infériorité hiérar-
chique à la femme. 
Avoir une femme 
soumise et entière-
ment à sa disposition 
un fantasme qui 
excite plus d’un.

z 5. Les célébri-
tés.
Certains fantasment 
sexuellement sur 
certaines célébrités 
(artistes, actrices, 
auteures, personna-
lité publique, influen-
ceuses, personnalités 
politiques). Avoir 
des rapports sexuels 
consentis avec une 
telle célébrité confère 
un certain pouvoir, 
une gloire, une auto-
rité.

z 6. Les lieux inso-
lites.
Plusieurs rêvent de 
faire l’amour dans 
des lieux très inso-

lites tels que les toi-
lettes des aéroports, 
les toilettes pu-
bliques, les toilettes 
d’avions, de train, 
dans l’avion, dans 
une piscine publique, 
à la plage, dans une 
forêt ou en bordure 
de forêt, dans la 
voiture, etc. Tous ces 
endroits font fantas-
mer certains hommes 
qui évoquent comme 
raison principale 
«l’expérience».

z 7. Un luxueux 
espace.
Ils fantasment à 
l'idée de faire l’amour 
dans un jet privé, 
sur un bateau de 
croisière, dans un 
palace. Le concept 
de faire l’amour 
dans un jacuzzi avec 
des petites lumières 
bleues tamisées. Ce 
fantasme révèle le 
côté gentleman, le 
pouvoir, la puissance 
et la sensation d’at-
teindre un sommet 
jamais égalé.

z 8. Un haut lieu.
Sur une montagne, 
sur le toit d’un im-
meuble et au balcon 
du 5ème étage, ces 
lieux sont des en-
droits qui font fan-
tasmer des hommes. 
La raison manifestée 
est celle de s’exhiber 
aux yeux des autres 
et de prouver sa viri-
lité.

z 9. Les femmes 
dominantes.
Sexuellement, cer-
tains hommes fantas-
ment sur les femmes 
qui dominent au lit. 
Lui, le virile, prend 
le rôle de sujet au 
service de sa dulci-
née. Les sexothéra-
peutes affirment que 
ce comportement est 

très similaire à celui 
des sadomasos qui 
adorent se faire trim-
baller dans tous les 
sens par leur parte-
naire sexuel.

z 10. Les sadoma-
sos.
Cela peut paraître 
surprenant, mais, 
il existe bien des 
hommes masos. Ils 
adorent la brutalité, 
et tirent un plaisir 
jouissif lorsqu’ils 
sont brutalisés pen-
dant un rapport 
sexuel. 

z 11. Des orgies et 
des partouzes.
Certains hommes 
adorent faire l’amour 
en présence d’autres 
couples ou d’autres 
personnes. Ce fan-
tasme s’observe aussi 
chez une catégorie 
de la gent féminine. 
Pour ces hommes, 
c’est une forme de 
liberté, d'épanouis-
sement, d’expé-
rience et de satiabi-
lité sexuelle. C’est 
pourquoi plusieurs 
hommes fréquentent 
les clubs échangistes 
et nudistes.

Qu'en est-il chez 
les femmes?

z Sur une plage.
De plus en plus de 
femme rêve de faire 
l’amour sur une plage 
avec un soleil ou un 
ciel couvert d’étoile. 
Elles affirment 
qu’être surprises 
pendant l’acte aug-
mente encore davan-
tage le plaisir.

z Dominer le par-
tenaire au lit.
Être dominante est 
un fantasme qui 
revient chez certaines 
femmes. Le rythme 

est ce qui donne le 
punch à l’action. 
Le fait de donner 
l’ordre à son parte-
naire «reste allongé, 
détends-toi, je m’oc-
cupe de tout, laisse-
moi faire, déplie ta 
jambe, ne bouge 
pas». La position 
idéale serait l’Andro-
maque.

z Dans les lieux 
insolites.
Les lieux insolites 
rêvés par les femmes 
sont notamment 
l'ascenseur, les toi-
lettes publiques, les 
toilettes des trains, 
les toilettes d’avions, 
dans l'avion. 
La raison invoquée 
par ces femmes reste 
la même, le désir de 
se faire surprendre 
pourrait occasionner 
certes de la gêne, 
mais cela augmente-
ra le plaisir sexuel.

z Avec une 
femme.
Certaines femmes 
fantasment sur 
d’autres femmes 
qui peuvent être des 
collègues de travail, 
la coach à la salle, 
la prof de ski, une 
femme rencontrée 
dans un bar, lors 
des courses dans 
une grande surface, 
dans un restaurant, 
à la bibliothèque, au 
réfectoire, la voi-
sine, en marchant 
dans la rue. L’amour 
saphique serait pour 
beaucoup une curio-
sité, un fantasme 
à réaliser absolu-
ment.

z Avec deux 
hommes.
Certaines femmes 
ne cachent pas ce 
désir d’un rapport 
consenti à trois avec 
deux hommes virils 
qui leur permet-
traient d’atteindre 
l’orgasme. Observer 
ces deux hommes se 
battre rien que pour 
elle augmente encore 
le plaisir.

z Le fantasme de 
l’inconnu.
Les femmes peuvent 
jeter leur dévolu sur 
un parfait inconnu 
avec qui elle sou-
haiterait réaliser 
tous les plaisirs 
durant une nuit. Lors 
d'une soirée chez 
une amie, lors d’un 
anniversaire, lors 
d’une sortie dans 
un bar, ces femmes 
peuvent choisir le 
parfait inconnu pour 

une soirée intense. 
Ce type de relation 
est très éphémère 
et sans lendemain. 
Les femmes dans ces 
conditions veulent 
seulement coucher. 
Sans plus.

z Le fantasme du 
voyeurisme.
Ce concept d’obser-
ver un homme cou-
cher avec une femme 
au-delà de l’aspect 
virtuel excite et déve-
loppe du désir chez 
certaines femmes. Ce 
fantasme de voyeuse 
pousse certaines à 
fréquenter même les 
clubs échangistes et 
les clubs nudistes.

z Le fantasme des 
Peoples.
Les stars (artiste, 
sportif, footballeur, 
basketteur, boxeur, 
etc.) sont des gens 
qui font fantasmer 
des femmes. Lors des 
concerts de certains 
artistes, ces femmes 
leur balancent leurs 
culottes, signe de 
fantasme, de désir, 
d’amour incondition-
nel. Ces femmes sont 
prêtes à tout risquer 
pour s’offrir une nuit 
arrosée avec leur 
célébrité favorite.

z Le fantasme des 
sado-maso.
Certaines femmes 
adorent faire l’amour 
brutalement. Elles 
désirent être dans 
une situation où elles 
sont dominées (exige 
que l’homme la tape, 
lui donne des paires 
de gifles, lui collent 
des fessées, lui inflige 
des coups). 
Cette violence est 
purement consentie 
et elles y trouvent 
du plaisir. Une souf-
france qui augmente 
le degré de plaisir et 
pousse ces femmes 
à atteindre l’or-
gasme. 

z D'autres pra-
tiques.
Certaines désirent 
donner du plaisir et 
en recevoir à tra-
vers une fellation 
(bouche). Quant 
à d’autres, elles 
désirent plus que 
tout la sodomie. Cet 
organe est considéré 
comme une décou-
verte pour certaines 
plus curieuses. Et, 
pour d’autres, c’est 
une expérience 
sexuelle qui leur 
donne plus de plai-
sir.

K. S. N'GUESSAN n

Ces fantasmesCes fantasmes
les plus courants les plus courants 
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LLe fan-
tasme est 
aussi une 
forme de 
plaisir. Il 

se vit psycholo-
giquement avant 
de se matériali-
ser. Chez chaque 
femme, au moins 
un fantasme est 
secrètement rêvé 
en attente de la 
personne qui 
saura combler ce 
désir. La sexua-
lité féminine est 
beaucoup plus 
complexe dans 
la perspective où 
les femmes dans 
certaines sociétés, 
sont plus réser-
vées au risque 
d’être considérées 
comme volatiles. 
C’était le cas en 
Europe notam-
ment au XVIIe 
siècle avant la 
découverte de la 
femme au XVIIIe 
siècle. À cet ef-
fet, Laure Adler 
affirme dans son 
livre Diction-
naire intime des 
femmes, «avant, 
les femmes 
n’avaient pas 
d’orgasme, ou 
plutôt, elle n’y 
avait pas droit». 
En historicisant 
ainsi la sexualité 
féminine, Laure 
Adler touche un 
aspect important 
qui rappelle que 
la femme d’an-
tan n’avait pas 
droit aux plaisirs 
sexuels. Son rôle 
était de subir les 
demandes inces-
santes de son 
homme, et de lui 
faire des enfants. 
Aujourd’hui, la 
femme n’est plus 
à ce stade histo-
rique sexuelle-
ment. La femme a 
de l’orgasme, elle 
peut l’atteindre 
et elle peut réali-
ser tous les fan-
tasmes qu’elle 
désire. Il n’y a pas 
que les hommes. 
Qu'en est-il 
chez l'homme 
d'abord?

Ces fantasmes chez l'homme et la femme qui montent tant la libido. DR. 
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La dernière ligneLa dernière ligne
droite pour Trump et Kamaladroite pour Trump et Kamala
D D dans envi-

ron deux 
mois, 
le 5 no-

vembre, le monde 
connaîtra le 
nom du nouveau 
président des 
États-Unis. La 
campagne qui a 
commencé a été 
marquée par de 
fortes émotions, 
attaque armée 
contre Donald 
Trump, retrait 
de la candidature 
de Joe Biden. Le 
13 juillet, Trump 
a reçu une balle 
à l'oreille droite 
lors d'un meeting 
en Pennsylva-
nie. Transporté à 
l'hôpital, le Répu-
blicain est sorti 
quelques heures 
après. Le tireur, 
Thomas Matthew 
Crooks, a été tué 
sur place. Un par-
tisan de Trump, 
Corey Compera-
tore, est mort, 
touché par l'un 
des coups de feu 
de Crooks. 

La prestation de 
Joe Biden au débat 
contre Trump et 
d'autres épisodes 
mettant en cause 
son état de santé ont 
conduit au retrait de 
candidature. Quand 
il a annoncé son 
retrait de la course, 
Joe Biden a immé-
diatement présenté 
la vice-présidente 
Kamala Harris à 
sa succession. Les 
démocrates se sont 
empressés de faire 
ratifier son nom par 
les délégués du parti. 
Début août, la can-
didature de Kamala  
a été officialisée et 
Tim Walz, gouver-
neur du Minnesota, 
a été choisi comme 
colistier. La candida-
ture de Trump a été 

officialisée en juillet. 
Son colistier est J.D. 
Vance, sénateur de 
l'Ohio. Les élections 
présidentielles amé-
ricaines, qui ont lieu 
tous les quatre ans, 
sont un processus 
long et complexe 
qui commence près 
de deux ans avant 
le scrutin quand les 
pré-candidats for-
ment généralement 
des comités explo-
ratoires afin d'ana-
lyser leurs chances 
dans la course et de 
collecter des fonds 
pour la campagne. 
Aux États-Unis, le 
système politique 
est dominé par deux 
grands partis : le 
parti démocrate et le 
parti républicain.
Les candidats des pe-
tits partis ou les indé-
pendants peuvent se 
présenter, mais n'ont 
généralement aucune 
chance de l'emporter. 
Le système électo-
ral est décentralisé, 
entre les mains de 
chacun des 50 États. 
Le calendrier des 
primaires s'étend 
jusqu'au milieu 
de l'année, date à 
laquelle les noms 
des représentants 
de chaque parti sont 
officialisés lors des 
conventions natio-
nales. Les électeurs 
ne choisissent pas 
directement leurs 
candidats à la prési-
dence. 
Aux primaires, les 
électeurs élisent les 
délégués des partis, 
qui s'engagent à sou-
tenir le pré-candidat 
qui a remporté les 
suffrages dans l'État 
concerné. Ces délé-
gués participeront à 
la convention natio-
nale de leur parti. 
Le pré-candidat qui 
reçoit les votes de la 
majorité des délégués 
lors de la convention 

nationale est couron-
né candidat officiel 
du parti. Lors de 
l'élection générale, la 
décision revient aux 
délégués, qui for-
ment le collège élec-
toral. La Constitu-
tion stipule que tout 
citoyen américain né 
aux États-Unis, âgé 
d'au moins 35 ans et 
résidant dans le pays 
depuis au moins 14 
ans, peut se présen-
ter à l'élection prési-
dentielle. À chaque 
élection, des cen-
taines de personnes 
remplissent le for-
mulaire de la FÉC, la 
Commission Électo-
rale Fédérale, pour 
prendre la course, 
nombre d'entre eux 
plaisantent, d'autres 
le font sérieusement, 
sans aucune chance 
d'y parvenir. Malgré 
la facilité d'inscrip-
tion, il est difficile de 
se présenter à la pré-
sidence américaine. 
Les candidats qui 
ne sont pas désignés 
par les deux grands 
partis se heurtent à 
divers obstacles pour 
faire figurer leur nom 
sur le bulletin de 
vote.
Les règles varient 
d'un État à l'autre, 
mais elles exigent 
généralement des 
dizaines de milliers 
de signatures d'élec-
teurs inscrits. Il est 
courant que même 
les candidats de par-
tis bien connus, mais 
qui ne font pas par-
tie des deux grands 
partis, rencontrent 
des difficultés pour 
figurer sur le bulletin 
de vote dans les 50 
États. Dans le cas 
des démocrates et 
des républicains, la 
concurrence pour 
être le représentant 
du parti sur le bulle-
tin de vote est sou-
vent féroce, et beau-

coup de ceux qui ont 
annoncé leur inten-
tion de se présenter à 
l'investiture en 2023 
s'étaient déjà retirés 
avant même le début 
des primaires.

LES AFFAIRES 
DE TRUMP.
Dans la plupart des 
années électorales, le 
suspense entourant 
les primaires porte 
sur les candidats 
qui gagneront ou 
perdront du terrain 
au cours de la sai-
son. Cette année, 
cependant, l'une des 
principales ques-
tions concernait les 
procès intentés à 
Trump. Plusieurs 
États ont entamé 
des démarches pour 
exclure son nom 
des primaires sans y 
parvenir. Trump n'a 
pas accepté sa défaite 
face à Joe Biden et, 
le 6 janvier 2021, des 
milliers de ses parti-
sans ont pris d'assaut 
le Capitole, siège du 
Congrès. Dans deux 
de ces États, le Colo-
rado et le Maine, les 
tribunaux de l'État 
ont décidé de retirer 
le nom de Trump du 
bulletin de vote mais 
la Cour suprême des 
États-Unis a annulé 
la décision du tri-
bunal du Colorado. 
Cette décision, qui 
s'applique aux autres 
États, permet au Ré-
publicain de se pré-
senter aux élections. 
Mais ce litige n'est 
pas le seul problème 
juridique de Trump. 
L'ancien président 
doit faire face à des 
dizaines d'accusa-
tions dans des af-
faires pénales. 
En mai, il a été 
reconnu coupable 
à New York d'avoir 
falsifié des docu-
ments commerciaux 
pour dissimuler 

l'argent versé à la 
star du porno Stormy 
Daniels et dissimuler 
une liaison présumée 
avec l'actrice. Bien 
que cette condamna-
tion puisse avoir un 
impact politique, elle 
ne l'empêche pas de 
se présenter à l'élec-
tion présidentielle.
En juillet, lors d'une 
grande victoire pour 
Trump, un juge 
de Floride a rejeté 
l'affaire dans laquelle 
il était accusé d'avoir 
emporté des docu-
ments gouvernemen-
taux, dont beaucoup 
étaient classifiés, 
dans sa résidence 
privée après avoir 
quitté la Maison 
Blanche et d'avoir 
fait obstruction aux 
efforts du gouverne-
ment pour récupérer 
ces documents. La 
juge Aileen Cannon 
a confirmé l'argu-
ment de la défense de 
Trump selon lequel 
l'affaire devrait être 
classée en raison 
de la nomination 
du procureur spé-
cial Jack Smith, qui 
violerait la clause 
de nomination de 
la Constitution des 
États-Unis. 
Il existe deux types 
de vote aux primaires 
qui définissent les 
candidats de chaque 
parti: les primaires et 
les caucus. Les dé-
tails de ces primaires 
varient en fonction 
de la législation de 
l'État et de chaque 
parti, qui peut déter-
miner son propre 
calendrier de vote. 
Les primaires suivent 
un format de vote 
traditionnel, dans 
lequel les électeurs 
choisissent leur can-
didat à bulletin se-
cret, et sont divisées 
en différents types. 
Dans les primaires 
fermées, les électeurs 

ne peuvent voter que 
pour les candidats du 
parti auquel ils sont 
inscrits. Dans les 
primaires ouvertes, 
ils peuvent voter quel 
que soit leur parti, 
mais seulement dans 
l'une des primaires, 
pas dans les deux. 
Dans d'autres États, 
ils peuvent voter 
pour les candidats 
des deux partis.
Les caucus, comme 
dans l'Iowa, suivent 
un format différent, 
qui comprend des 
réunions politiques 
organisées dans les 
foyers, les écoles et 
d'autres bâtiments 
publics, au cours 
desquelles les élec-
teurs débattent de 
leurs candidats et des 
questions électorales. 
À l'issue des discus-
sions, les électeurs de 
chacune de ces réu-
nions choisissent un 
candidat et les délé-
gués qui s'engagent 
à le soutenir. Ces 
délégués participent 
aux conventions de 
comté, où sont élus 
les délégués qui se 
rendront aux conven-
tions d'État, qui défi-
nissent à leur tour les 
délégués qui se ren-
dront à la convention 
nationale. L'une des 
critiques formulées à 
l'encontre des caucus 
est qu'ils obligent les 
électeurs à passer des 
heures à participer 
physiquement aux 
débats, ce qui limite-
rait la participation 
au processus.
Après le caucus de 
l'Iowa, la première 
primaire du pays a 
eu lieu dans le New 
Hampshire. Le fait 
que l'Iowa et le New 
Hampshire, deux 
petits États ruraux 
peu représentatifs 
de la population du 
pays, aient un tel 
poids dans l'ouver-

ture de la saison des 
primaires est critiqué 
depuis des années. 
Mais ces deux États 
défendent âprement 
leurs positions et 
disposent de lois 
qui déterminent que 
leurs votes doivent 
avoir lieu avant ceux 
des autres États.
Cette année, cepen-
dant, le Parti démo-
crate a décidé de mo-
difier son calendrier, 
en plaçant la Caro-
line du Sud comme 
première primaire, 
le 3 février. Mais le 
New Hampshire n'a 
pas suivi et a conser-
vé sa date de vote, 
allant à l'encontre de 
la décision du parti. 
En réaction, Joe 
Biden a retiré son 
nom du bulletin de 
vote de la primaire 
du New Hampshire, 
mais les électeurs 
ont pu voter pour le 
président en écrivant 
son nom à la main.
La modification du 
calendrier démocrate 
a également eu pour 
conséquence que le 
caucus de l'Iowa s'est 
déroulé différem-
ment, par courrier, 
et que les résultats 
n'ont été annoncés 
qu'en mars. 
L'une des dates les 
plus importantes du 
calendrier des caucus 
est le Super Tuesday, 
où plusieurs États 
organisent des votes 
simultanés. Cette 
année, il a eu lieu le 
5 mars dans plus de 
10 États. Un candi-
dat qui obtient de 
bons résultats lors du 
Super Mardi pourrait 
prendre la tête de la 
course et, en fonc-
tion du nombre de 
délégués remportés, 
pourrait déjà obtenir 
l'investiture avant 
même la convention 
nationale.

ALESSANDRA CORRÊA n

Antonioni, deux films 
respectivement sélec-
tionnés au Festival 
de Cannes en 1961 et 
1962, L’Éclipse obte-
nant même le prix 
spécial du jury sur la 
Croisette. Désormais 
installée, la nouvelle 
star peut déjà se per-
mettre le luxe de ne 
recevoir pour cachet 
que les seuls droits 
d’exploitation dans 
certains pays pour 
Mélodie en sous-sol 
d’Henri Verneuil. Il 
est trop cher pour la 
production mais tient 
absolument à tourner 
avec son idole, Jean 

Gabin. Belle intui-
tion, le film est le 
deuxième succès de 
l’année 1963 dans les 
salles ! Fasciné par 
Delon, Visconti lui 
offre la même année 
l’un de ses plus beaux 
rôles : Tancrède, 
dans Le guépard, aux 
côtés de Burt Lan-
caster et de Claudia 
Cardinale. C’est la 
consécration. Le film 
décroche la palme 
d’or au Festival de 
Cannes et, à 27 ans, 
Delon se sent prêt 
pour la prochaine 
étape : Hollywood.
Très affaibli ces der-
nières années, lui qui 
avait tout vu, avait 

subi une intervention 
pour une arythmie 
cardiaque en avril 
2012, puis une autre 
en septembre 2013. 
En août 2015, se plai-
gnant d’intenses dou-
leurs au dos, il avait 
été admis d’urgence à 
l’hôpital Lariboisière 
pour une opération 
de neurochirurgie 
faciale. Retranché 
dans sa propriété 
de Douchy, durant 
dix-huit mois, il était 
réapparu en jan-
vier 2016 pour aller 
applaudir le chanteur 
québécois Robert 
Charlebois qui fêtait 
ses 50 ans de carrière 
à l’Olympia, puis à 

Colombey-les-Deux-
Églises, le 18 juin de 
la même année, pour 
prêter sa voix à une 
commémoration de 
l’appel du général de 
Gaulle, « un honneur 
», avait-il déclaré. 
Très affecté par la 
mort de Mireille 
Darc fin août 2017, il 
avait fait part de son 
dégoût de la vie dans 
ce fameux hors-série 
de Paris-Match. « La 
vie ne m'apporte plus 
grand-chose. J'ai tout 
connu, tout vu. Mais 
surtout, je hais cette 
époque, je la vomis 
», avait-il lâché, alors 
âgé de 82 ans. « Je 
suis un acteur et pas 

un comédien, je n'ai 
pas fait le conserva-
toire », avait-il ajou-
té. « Moi, je n'ai rien 
fait. J'ai arrêté l'école 
à 14 ans et j'ai fait 
l'armée. Je suis un 
acteur comme Jean 
Gabin, Lino Ventura 
ou Burt Lancaster. 
Une personnalité 
forte qu'on a mise au 
cinéma. Et, je peux 
dire, sans fausse 
modestie, avait-
il conclu, que j'ai 
réussi ce métier ». 
Aux côtés de sa fille 
cadette, Anouchka, il 
reçoit une palme d’or 
pour l’ensemble de sa 
carrière en 2019. Les 
années qui suivent 

sont marquées par 
l’accumulation de 
graves problèmes de 
santé et plusieurs 
affaires de famille. 
L’une oppose ses 
trois enfants à sa 
dame de compagnie 
Hiromi Rollin, qu’ils 
accusent notam-
ment de harcèlement 
moral, séquestration 
et abus de faiblesse. 
Et l’autre divise ses 
enfants autour de 
son état mental et 
physique, avec la 
question de l’héritage 
en fond. Une exper-
tise médicale place 
d’abord l’acteur sous 
sauvegarde de jus-
tice en janvier 2024 

puis sous curatelle 
renforcée trois mois 
après. Selon sa 
volonté, Alain Delon 
sera inhumé dans 
une chapelle qu’il a 
fait construire spé-
cialement sur son 
domaine de 55 ha à 
Douchy, au milieu 
des tombes de tous 
ses chiens : bergers 
belges, bergers alle-
mands, doberman et 
autres malinois, des 
chiens « physiques » 
tels qu’il les définis-
sait et qui l’auront, 
les uns après les 
autres, accompagné 
dans sa solitude une 
bonne partie de sa 
vie.

La légende du cinéma français s'en est alléeLa légende du cinéma français s'en est allée
(suite de la page 20). 
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Avant de devenir la légende, l'humain Alain Fabien Maurice Marcel Delon a connu toutes les vies. DR. 

de Douchy, dans le Loiret, 
en France, ont annoncé 
ses trois enfants. Alain De-
lon est en 1935 à Sceaux, 
près de Paris. Il s’est éteint 
à l’âge de 88 ans. 

Alain Fabien Maurice Marcel 
Delon était venu au cinéma 
presque par hasard. Son phy-
sique d’Apollon et son jeu à 
l’instinct lui avaient permis de 
se construire très tôt une lé-
gende à travers quelques films 
mythiques. Profondément 
marqué par une enfance diffi-
cile, il s'était toujours dépeint 
comme un homme seul malgré 
son immense popularité, écrit 
Rfi, Radio France Internatio-
nale, dans un texte de Chris-
tophe Carmarans. « Je n'ai 
jamais rêvé de cette carrière, 
elle est arrivée comme ça. Je 
n'étais pas fait pour être Alain 
Delon. J'aurais dû être mort 
depuis longtemps. Ça s'appelle 
le destin », ainsi s’exprimait 
Alain Delon dans un hors-sé-
rie spécial de Paris-Match qui 
lui était consacré en janvier 
2018, un entretien dans lequel 
la légende du cinéma français 
parlait parfois de lui à la troi-
sième personne. Un tic de lan-
gage souvent moqué mais qui, 
au fond, voulait marquer clai-
rement, de son point de vue, 
la frontière entre l’acteur et 
l’individu Alain Delon. Même 
si lorsqu’il naît à Sceaux, son 
père biologique est directeur 
d’une petite salle de cinéma, 
rien ne prédestinait Delon à 
faire carrière au grand écran. 
Absolument rien, si ce n’est un 
physique qui lui a longtemps 
valu dans de nombreux pays, 
dont la France, le statut de « 
plus bel homme du monde » 
et qui lui a surtout ouvert les 
portes des studios de tournage. 
On ne peut pas comprendre 
Delon, son caractère avec tous 
ses travers et cette mélancolie 
qui semble ne l'avoir jamais 
quitté si l’on ne revient pas sur 
les vingt premières années de 
sa vie, une existence morne et 
solitaire qui aurait sûrement, 
il l’a dit, tourné au tragique s’il 
n’était pas devenu acteur. Alain 
Delon a quatre ans quand ses 
parents divorcent. Sa mère le 
confie alors à une nourrice, 
Mme Nero, dont le mari est 
gardien à la prison de Fresnes. 
« J’ai fait ma première com-

munion à Fresnes, ma com-
munion privée à Fresnes, 
j’ai passé une partie de ma 
jeunesse dans l’enceinte de la 
prison de Fresnes », confiait 
Delon dans une interview, un 
environnement assez spécial 
qui explique, peut-être, la 
proximité qu’aura Delon avec 
les malfrats durant une bonne 
partie de son existence.
Ses parents ayant refait leur 
vie chacun de son côté, le jeune 
Alain passe toute sa scolarité 
en internat. 

TRÈS FORTE TÊTE 
ET REBELLE.
Déjà forte tête et rebelle à 
l’autorité, il sera renvoyé de 
six établissements entre huit 
et quatorze ans, âge auquel il 
quitte définitivement l’école 
pour venir travailler chez Paul 
Boulogne, le nouveau mari de 
sa mère, qui tient la charcute-
rie Boulogne, seize employés, à 
Bourg-la-Reine. Il rêve alors de 
vélo, du Tour de France, mais 
il passe quand même un CAP 
de charcutier qui semble le 
destiner à prendre, un jour, la 
succession du beau-père dans 
la boutique. Mais le désir de 
liberté est plus fort. À 17 ans, il 
s’engage dans la marine. Pour 
s’évader, mais aussi pour la 
prime d’engagement : 152.000 
anciens francs (3.000 euros 
actuels). Le voilà dans le Sud, 
à Toulon, et les ennuis com-
mencent lorsqu’il se fait pincer 
avec un complice pour vol de 
matériel radio.
Le marché est simple : soit 
il est viré de l’armée, soit, il 
accepte de partir en Indochine. 
Sans doute soulagés de se 
débarrasser de l’ado turbu-
lent, ses parents signent pour 
les autorités les documents 
nécessaires à son départ, car 
Alain est encore mineur. La 
France est en train de perdre 
la guerre quand il débarque en 
Asie après un mois en mer. À 
Saïgon, néanmoins, il se sent 

enfin en famille au milieu de 
jeunes soldats inconscients 
du danger et avant tout épris, 
comme lui, d’aventure et de 
liberté. Il découvre aussi les 
plaisirs de la vie sous les tro-
piques et voit même Touchez 
pas au grisbi (1954) dans un 
cinéma de la rue Catinat. Choc 
immense. Il devient, dans l’ins-
tant, fan absolu de Jean Gabin. 
Comme à Toulon, l’aventure 
militaire va mal tourner. Mis 
aux arrêts pour avoir expédié 
dans un fossé une Jeep qu’il 
avait volée, il fête ses vingt ans 
au gnouf avant d’être renvoyé 
en métropole sans le sou.
On est en 1956 et on le re-
trouve à Pigalle où il partage 
une chambre boulevard de Ro-
chechouart avec un ancien ca-
marade de régiment. Sa beauté 
ne passe pas inaperçue auprès 
des belles du quartier, tou-
jours prêtes à « l’aider ». Alain 
prend alors conscience de son 
pouvoir de séduction, même 
s’il trouve son visage d’angelot 
encore en décalage avec la rage 
qui bout en lui. « Je me trou-
vais personnellement fadasse, 
c'est-à-dire mièvre, jeune. Je 
ne me trouvais pas assez physi-
quement viril. Aujourd'hui, on 
dirait trop «minet »», avouera-
t-il plus tard. C’est une période 
un peu nébuleuse entre petits 
boulots et vie nocturne, mais 
le déclic va bientôt se produire, 
par l’intermédiaire de plusieurs 
femmes, on s‘en serait douté. 
Lors d’une soirée à Saint-
Germain-des-Prés, il séduit 
Brigitte Auber, une actrice en 
vogue à l’époque et de dix ans 
son aînée. Il la suit sur la Côte 
d’Azur où il va devenir l’amant 
d’une autre actrice, Michèle 
Cordoue, troisième épouse du 
metteur en scène Yves Allégret. 
Cette dernière convainc son 
mari de faire faire à Delon un 
bout d’essai, lequel se montre 
d’abord très réticent : « Ça ne 
m’avait même pas effleuré l’es-
prit de devenir acteur », dira-t-

il. Michèle Cordoue lui obtient 
quand même un rôle dans 
Quand la femme s’en mêle 
(1957), un rôle taillé sur me-
sure : celui d’un jeune voyou 
chargé d’exécuter un contrat 
pour un patron de night-club. 
C’est la révélation ! Delon, qui 
n’a jamais pris un seul cours 
de comédie, est un acteur-né. 
« Je suis entré dans ce métier 
en me sentant immédiatement 
comme un poisson dans l’eau, 
avouera-t-il plus tard dans une 
interview. Je n’avais pas l’im-
pression de jouer. Je ne jouais 
pas puisque je vivais ». Cette 
fois, c’est Edwige Feuillère, la 
star féminine du film, qui le 
remarque et le met entre les 
mains de son agent Olga Hors-
tig, laquelle possède alors dans 
son écurie Michèle Morgan 
et Brigitte Bardot. Désormais 
dans le circuit, Delon tourne 
dans Sois-belle et tais-toi de 
Marc Allégret (1957), où il 
croise un autre débutant dé-
nommé Jean-Paul Belmondo, 
puis dans Christine (1958), une 
production franco-allemande 
où il décroche le premier rôle 
masculin aux côtés d’une 
certaine Romy Schneider. 
De pratiquement trois ans sa 
cadette, elle est déjà auréolée 
de gloire grâce à ses rôles dans 
Sissi. C’est le début d’une idylle 
qui va durer cinq ans. Arrive 
1960, année charnière mar-
quée par deux chefs-d’œuvre 
qui vont consacrer Alain Delon 
star internationale : Plein soleil 
de René Clément, puis Rocco 
et ses frères de Luchino Vis-
conti, deux metteurs en scène 
qui vont tout lui apprendre du 
métier, deux rôles où sa beauté 
sauvage et son talent instinctif 
explosent à l’écran. L’année 
1961 marque aussi ses débuts 
au théâtre où il vainc son trac 
à force de travail pour tenir le 
rôle principal dans Dommage 
qu’elle soit une putain aux 
côtés de sa compagne Romy 
Schneider et de Daniel Sorano, 
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pièce mise en scène à Paris 
par Visconti. Retour ensuite 
au cinéma avec Quelle joie de 
vivre de René Clément, puis 
L’éclipse de Michelangelo 

Alain Delon Alain Delon 
s'en est allé s'en est allé 

(suite en page 19). 


